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L Par
Jean-Louis
PIERRE

Des troubles 
qui se soignent

ien de pire pour une entreprise
que des actionnaires défaillants.
Pour la politique, c'est pareil.
Rien de pire que des électeurs
absents. La Ville de
Dijon a trouvé un

moyen de communication plutôt
pertinent et amusant pour inciter
à s'inscrire sur les listes électorales.
Avec un simple jeu de mot, le tour
(préliminaire) était joué  : il faut
combattre les troubles de l'élec-
tion, pouvait-on lire ces semaines
dernières un peu partout en ville.
Eh oui, il en va en politique comme
du sexe : plus on en parle, moins on
pratique. Nous vivons un moment
de verbalisation universelle où on
laisse le mot se substituer à la
chose au point de l'escamoter.
Mais au moment où la France est
plus divisée que jamais, où l'ascen-
seur social est bloqué dans les
étages, où les discours officiels ne
cessent d'opposer les riches et les
pauvres, les entrepreneurs et, plus
généralement, ceux qui réussissent
et les salariés, les familles et les homo-
sexuels, un peu de civisme ça ne fait pas de
mal dans ce bas monde. Car il ne faut pas
céder au mythe du citoyen apathique. Les
électeurs ont déjà montré dans le passé

qu'un scrutin mobilisateur pouvait les inté-
resser fortement.
Même si les municipales ne sont pas consi-
dérées comme des élections intermé-

diaires et encore moins d'élections de
second ordre, les signes sont ténus, dis-
crets mais convergents  : les électeurs
s'éloignent des urnes et il serait regrettable
qu'à côté de l'abstentionnisme d'indiffé-

rence, toujours présent, l'abstentionnisme
revendicatif constitue la base programma-
tique du premier parti de France.
En 2001, à Dijon, l'abstention était de 
35,95 %  et de 37,97 % en 2008. Qu'en
sera-t-il en mars prochain ? Les inquiétudes
liées à la crise économique seront évidem-
ment entrées en écho avec la défiance 
politique des citoyens mais le peuple est
censé détenir -à défaut de la vérité- du
moins le bon sens.  Alors, n'hésitez pas.
Vous avez jusqu'à la fin du mois de décem-
bre pour vous inscrire sur les listes élec-
torales. Entre cette forme de démocratie
de l'abstention et la démocratie d'opinion,
avec sa kyrielle de sondages, tocades mé-
diatiques, crépitement d'images, blogs et
rumeurs, il y aura votre vote avec lequel,
sans drapeau tricolore ni débordement
d'enthousiasme, vous aurez clairement ex-
primé vos choix pour les idées qui vous
sont chères, les luttes qui vous paraissent
dignes et les hommes et femmes qui sont
à vos yeux respectables...
Saviez-vous que les troubles érectiles
concernent trois millions de Français. Les
troubles de l'élection, eux, si l'on prend
simplement le second tour de la dernière
Présidentielle, en 2012, touchent trois fois
plus de Français... Heureusement, dans un
cas comme dans l'autre, ça se soigne.

avec

Mon beau sapin
Le sapin, c'est un peu comme la dinde, dif-
ficile de s'en passer à Noël. Cette année,
j'ai fait le choix de l'acheter sur internet.
Je l'ai commandé sur le site mylittesapin.fr
et je l'ai reçu chez moi deux jours après.
Et il a de l'allure mon sapin. Bon, il n'est
pas bien grand, environ 80 cm, mais c'est

un producteur local, basé à Leuglay
(les Pépinières Naudet), qui l'a
élevé. Comme quoi on peut faire
du e-commerce intelligent. Et tout
le monde est content : mari et en-
fants. Pas belle la vie ?...

Boutiques en plus
Pour une bonne nouvelle, c'est une bonne
nouvelle. La Poste Grangier va céder une
bonne partie de son espace à un hôtel et

à des boutiques organisées en corners. Un peu comme
aux Galeries Lafayette. Les entrées se feront boulevard
de Brosses et rue du Temple. J'ai hâte de connaître le
nom des enseignes qui vont s'installer. Voilà une initiative
qui va donner du peps à la place Grangier, en particulier,
et au centre ville, en général. Pas belle ma ville ?...

Boutique en moins 
J'aimais bien ce commerce à l'extrémité de la rue du
Château, à l'angle du boulevard de Brosses, à proximité
de la gare du tram. On y trouvait des fringues sympa,
pas trop chères. Malheureusement, il liquide son stock

car il va purement et simplement disparaître le mois
prochain. Comme quoi, si un commerce n'est pas im-
planté là où passent les piétons, il a peu de chance de
s'en sortir . Celui-là en a fait les frais.

Tram gratuit
Mon mari s'est enfin décidé à prendre le tram. Un ex-
ploit pour cet inconditionnel de la voiture. Son premier
trajet, et, j'espère, pas le dernier, s'est opéré entre la
station Saint-Bernard et la station Bourroches. Et en
plus sans payer. Une honte direz-vous... 
Mais je lui accorde des circonstances atténuantes. Il est
entré dans le wagon, la monnaie dans sa main, et il a
cherché désespérément une personne où une machine
capable de lui délivrer le sésame pour voyager. Il est
gentil mon homme mais on ne vit plus à l'époque des
bus, du temps où il était encore étudiant. Le ticket, c'est
à l'extérieur. Comme le métro. Finalement, j'aurais aimé
voire sa tête et entendre ses explications s'il avait été
contrôlé...

Brrrrr...
J'adore faire le marché. Mais ces jours derniers, avec
cette période où le thermomètre est descendu sous le
zéro, j'ai eu une petite pensée pour les commerçants
des Halles, plantés des heures durant derrière leur étal
pour satisfaire leur clientèle. Et sans perdre le sourire
ni le bon mot. Il paraît que des travaux sont prévus
pour installer une dalle chauffante. Ce ne sera pas du
luxe comme disait ma grand-mère.

Un petit coup d'Elixir
J'aimerais donner un coup de chapeau aux commer-
çants du Centre Dauphine : le 14 décembre dernier,
pendant tout l'après-midi, ils ont convié le groupe mu-
sical “Elixir” pour animer l'espace commercial. Un vrai
bonheur, un vrai régal musical. Du coup, rien que pour
le plaisir, j'y retournerai le 21 décembre. Un petit coup
d'Elixir, ça ne fait pas de mal et ça se consomme sans
modération.

Elle est pas belle ma ville ?
Par Jeanne Vernay
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e concept de libre circulation des
personnes a été défini à la signa-
ture de l’accord de Schengen en
1985, puis lors de la convention
de Schengen en 1990, qui a ins-

tauré la suppression des contrôles aux
frontières entre les pays participants. De-
puis le 16 décembre 1996, une directive
européenne autorise des employeurs à
“détacher” des salariés pour aller travailler
dans un autre pays européen, théorique-
ment en les rémunérant selon les condi-
tions du droit social en vigueur dans ce
pays et en payant les charges sociales dans
le pays d'origine.  Voici donc ce que pré-
voient les textes européens qui, pour n'en
être pas nouveaux, semblent soudain aga-
cer prodigieusement Messieurs Hollande
et Sapin qui, tout énarques qu'ils sont, dé-
couvrent apparemment ce problème...
Prenez, par exemple, un grand centre com-
mercial de Dijon (ou d'ailleurs) qui serait
en retard sur le planning d'avancement des
travaux ; via des cascades de sociétés de
type “intérim”, des travailleurs bulgares ou
roumains, ou de quelque nationalité que ce
soit, peuvent être embauchés par des
groupes de BTP ou par leurs sous-traitants
pour une mission de type CDD et être
payés au SMIC horaire français, les charges
sociales étant payées selon le barème bul-
gare ou roumain.
Pas besoin de vous faire un dessin : c'est

tout bénéfice par rapport aux travailleurs
français et certaines entreprises ont évi-
demment trouvé ce “bon” (?) moyen pour
remporter des appels d'offres.  A en croire
le ministère du Travail, cela concernerait
300 000 personnes, essentiellement de la
main-d’œuvre employée par le Bâtiment,
l'Industrie et l'Intérim. Ces dérives ont ré-
cemment été mises en lumière dans la
saga des abattoirs bretons GAD où, en
toute légalité, une centaine de roumains
travaillent pour 600 € par mois tandis que
l'abattoir de Lampaul perd plus de 800
emplois de travailleurs français. 
En Belgique, un député, David Clarinval, a
pu démontrer que le coût d'un salarié
d'Europe de l'Est est inférieur de moitié à
celui d'un travailleur belge. Il n'hésite pas à
dénoncer une concurrence déloyale et la
mise au chômage de travailleurs belges au
bénéfice du personnel “importé” (Journal
Le Soir du 3 juillet 2013). En Europe, ils se-
raient un million à être “détachés”, dont
plus de 250 000 personnes dans le secteur
de la construction (source Commission
Européenne). Bref, bataille de chiffres à
l'horizon sans que cela n'éclaircisse le dos-
sier... 
L'administration se trouve empêtrée dans
des monceaux de textes nationaux ou eu-
ropéens et fait ce qu'elle peut avec ses
moyens ; c'est ainsi que dans le dossier de
l'EPR à Flamanville, on a découvert en juil-

let 2011 plus de 200 sociétés employant
3.300 salariés venant d'une trentaine de
nationalités (majoritairement des Polonais,
des Roumains et des Portugais) qui travail-
laient pour Bouygues et sa filiale d'intérim
Atlanco, laquelle - sans doute pour faire
simple - était basée en Irlande mais avec
des bureaux à Chypre et des contrats de
travail rédigés en langue anglaise  ! A ce
jour,  Bouygues s'est défait de sa filiale et
le dossier est toujours à l'étude … 
Pour savoir ce qu'on en pense en Côte
d'Or, j'ai interrogé un président d'une en-
treprise de construction bien implantée en
Bourgogne. Que dit-il ? Qu'il s'agit là d'un
phénomène nouveau, qu'il lui arrive même
désormais de recevoir des propositions
venant de sociétés d'intérim basées le plus
souvent à l'étranger et qui proposent de
la main-d’œuvre à des tarifs défiant toute
concurrence. Il mentionne un nombre im-
portant de travailleurs polonais sur le
chantier de la Toison d'Or. Il ajoute que des
grands groupes parisiens – qui ont a priori
des frais de structures bien plus lourds
que celles des PME locales – viennent ra-
fler des marchés locaux et qu'il y a lieu de
s'interroger sur les éléments qui leur per-
mettent d'être aussi agressifs en termes de
prix. Il a constaté que sur un chantier face
au Grand Dijon des salariés polonais
étaient bien nombreux, chantier obtenu
par une entreprise stéphanoise etc... 

Il dénonce
les cas de sociétés qui payent effective-
ment au SMIC français mais où les heures
supplémentaires ne sont pas payées, pas
plus que les samedis et dimanches travail-
lés ; c'est illégal certes, et les contrôles de
l'administration ne sont pas assez réactifs
surtout quand il s'agit de chantiers de
quelques semaines.Il rappelle que sous
l'impulsion de la CGPME un “small business
act” avait été signé avec les pouvoirs pu-
blics locaux et que si le discours des poli-
tiques est en faveur du tissu économique
local quand il s'agit de le concrétiser c'est
beaucoup plus difficile au niveau des diffé-
rents services. Il déplore également que
dans le dossier de la construction de la
CARSAT à Valmy ce soit Eiffage qui ait pu
emporter le marché sans qu'il y ait eu la
moindre mise en concurrence par le biais
d'appel d'offre. Ce n'est pas encore tout à
fait le far-west mais ça en prend le chemin.
Cette concurrence est clairement légale
et illégale à la fois ! En conclusion je vous
soumets cette interrogation  : “Vous n'en
n'auriez pas un peu assez de cette Europe
qui met en place des directives mais qui
s’étonne de leurs effets pourtant largement
prévisibles, de cette Europe où la dérégulation
tous azimuts revient à niveler encore et tou-
jours vers le bas, vers le moins disant, vers le
plus misérable ? “. Moi, si !

Le

Cactus
de Jean-Pierre Collard

Travailleurs détachés
L
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Patrice Tapie Isabelle Grandin

Alexandre Bérenguer Thierry Cancé

Isabelle Gorecki-Hiltenfink, Stéphane Derbord 
et Antoine Munoz

Raoul du Parc et Gilles Baste 

Patrick Jacquier au milieu des manifestants sur le marché

'est à une forte mobilisation à laquelle les Dijonnais ont pu assister le 10 décembre dernier :
des centaines de patrons en colère qui ont débuté leur manifestation sur les grands axes de
circulation avant de rejoindre le marché de Dijon en milieu de matinée. La CGPME, la fédé-
ration du Bâtiment, l'UMIH, les Travaux publics, le Conseil national des professions de l'auto-
mobile et la chambre syndicale des pharmaciens ont ainsi voulu démontrer leur exaspération
“face à l'inertie, la crise, les taxes et les errances de la politique économique”.

Photos Eric Capelli

Photos Eric Capelli
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aménagement

e vendredi 13 décembre restera dans les annales
de la ville… Sans qu’il soit question d’un quel-
conque écho à des superstitions venues d’un
autre âge, c’est en effet cette date qui a été choi-
sie pour la signature du permis de construire
par le sénateur maire François Rebsamen qui l’a

très officiellement remis au président de la Poste Philippe
Wahl.
Il faut bien avouer qu’on n’y croyait plus tant, depuis des
années, on allait de rumeur en rumeur quant à l’évolution
de ce bâtiment classé au patrimoine historique de la ville.

C’est chose faite : tout d’abord, la poste Grangier restera
un bureau de poste avec son attractivité sur la place épo-
nyme ; sur le boulevard De Brosses et la rue Jean Renaud,
des surfaces commerciales vont être implantées, tandis
qu’un hôtel 4 étoiles occupera une superficie de 4600 mè-
tres carrés ; tout ceci en améliorant le cadre de vie et de
travail des postiers… 
Ce qui est décidé c’est qu’il y aura 240 mètres carrés de
surface commerciale boulevard De Brosses, plus 100 mè-
tres carrés à l’angle de la rue Jean Renaud ; 1500 mètres
carrés sont réservés pour le bureau de poste lui-même,

le restaurant d’entreprise, quant à lui, est maintenu et sur
8 500 mètres carrés, les bureaux vont être rénovés. L’hôtel
s’installera sur les étages au-dessus des bureaux actuels,
l’entrée se faisant rue du Temple. Le lauréat devant être
dévoilé fin janvier prochain, ce dossier est traité par Post-
immo. Nous ne manquerons pas de tenir nos lecteurs in-
formés de l’évolution de ce chantier qui va certainement
donner du travail aux entreprises de Côte-d’Or.

Jean-Pierre COLLARD

Grangier : Un hôtel 4 étoiles 
des commerces… et une poste
C

Le Sénateur-Maire François Rebsamen
et le P.D.-G. de la Poste Philippe WahlPhoto Dijon l’Hebdo
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... comme Arsenal
Arsenal, c'est le quartier qui
fait l'actualité en ce moment...
Cet espace que nous avons

acheté au ministère de la Défense, c'est le
futur grand quartier de Dijon qui verra son
achèvement à l'horizon 2020. Le projet de
Tour Elithis-Arsenal a été dévoilé en dé-
cembre, à Paris, au Salon de l’Immobilier
d’Entreprise. Ce sera la première tour de
logements à eńergie positive. Le Grand Sud
disposera aussi de jardins et d'équipements
publics ainsi que d'une salle de spectacles.

... comme BA 102
Vos opposants vous reprochent
de ne pas vous être suffisam-
ment investi pour défendre la

base aérienne de Longvic...
Tout le monde savait que les avions allaient
quitter la base. C'était inscrit depuis le dé-
part des Mirages. Et, contrairement à ce
que j'ai entendu, je me suis beaucoup in-
vesti pour la BA 102 mais moi je fais les
choses discrètement. Je ne crie pas avec les
loups. Je continue, actuellement, à agir pour
maintenir une base aérienne avec du per-
sonnel de commandement avec fort pou-
voir d'achat. Nous avons obtenu la
nomination d'un général. Les avions parti-
ront l'été prochain. Cela laisse du temps
pour poursuivre les discussions avec le mi-
nistère. Je souhaite que tout le monde se
batte avec moi pour maintenir une base
militaire sans avions. C'est essentiel pour
l'activité économique. 

... comme Centre ville
Comment va le centre ville ?
Les études récentes montrent que
notre centre ville est reconnu

comme l'un des plus attractifs en France
parce qu'on n'y trouve pas que des franchi-
sés. Il y a beaucoup de commerces indé-
pendants, c'est une chance pour Dijon et
son centre ville. Et puis, auparavant, beau-
coup de bus passaient et peu de monde
s'arrêtait. Maintenant, c'est le contraire. Les
clients sont des piétons qui prennent le
temps de regarder les vitrines. Le centre
ville va bien. Il n'y a jamais eu autant de
monde. On y trouve des commerces qui
marchent de manière formidable. Tant
mieux. Il y en a qui souffrent. La question
du pouvoir d'achat reste évidemment
posée. La restauration ? A mon sens, elle se
porte bien mais quand il y a trop de res-
taurants et qu'ils sont moins bons, ils fonc-
tionnent moins bien...  Et puis, certains
commerçants ont certainement des efforts
à faire pour mieux mettre en valeur leurs
boutiques.

... comme Découpage 
électoral
Le redécoupage des cantons
suscite beaucoup de réac-
tions...

Les cantons n'ont pas été redécoupés en
Côte-d'Or depuis le 19ème siècle. La popu-
lation a évidemment évolué et l'écart qui
existait précédemment de 1 à 38 habitants
était démocratiquement inacceptable. Il y
a un principe constitutionnel dans lequel je
me reconnais, et que l'on doit à Nicolas
Sarkozy, c'est la parité. Non seulement, il
nous fallait tenir compte de la démogra-
phie mais il fallait trouver un mode de scru-
tin qui permette cette parité. Beaucoup
d'élus masculins sont mécontents… mais
c'est une bonne chose que de trouver
bientôt cet équilibre au sein du conseil gé-
néral. Aujourd'hui, on ne compte que six

femmes sur 43 conseillers généraux… On
est loin de la représentation de la société. 
Notez qu'à Dijon, on aurait pu faire sept
cantons. Il y en aura six pour une ville qui
compte 155 000 habitants. Dans le Châ-
tillonnais, on peut le regretter, ce sera un
canton pour 110 communes. Un canton
pour à peine 20 000 habitants... Un canton
avec un homme et une femme. C'est peut-
être ça qui gène la droite. François Sauva-
det mène une campagne politique sur le
sujet. C'est son droit. Mais la vérité, c'est
que le découpage électoral est la consé-
quence de ce qu'il avait précédemment
voté, à savoir le conseiller territorial entraî-
nant la suppression des cantons. Cette dis-
position annulée, il a fallu recréer des
cantons en tenant compte de paramètres
fixés par la Constitution, notre cadre de vie
commun, qui précise en la matière que les
écarts de population ne peuvent pas être
supérieurs à 20 % en moins et 20 % au des-
sus de la moyenne. Le Conseil constitu-
tionnel l'a redit. Ce qui fait un écart de 40
% entre le rural et l'urbain. J'avais proposé
au Sénat 30%. L'UDI n'a pas voulu suivre
ma proposition.

... comme Ecoquartiers
Un mot à la mode à Dijon ?
C'est un mot qui ne veut pas tou-
jours dire grand chose. Recon-

naissons que l'effet de mode est un peu
passé. Retenons quand même que c'est
une nouvelle forme urbaine qui doit cor-
respondre à une nouvelle qualité de vie. Ce
sont des logements économes en énergie,
facilitant une nouvelle relation entre les ha-
bitants. Il y aura d'autres écoquartiers
comme l'écocité Jardins des Maraîchers.
Les chantiers sont lancés. Il faut maintenant
les séquencer et s'assurer d'une bonne in-
formation auprès de la population.

... comme Foire
Ne serait-il pas judicieux de dé-
placer la Foire gastronomique
en périphérie de la ville ?

Tout d'abord, je veux dire combien je me
réjouis de la manière dont est géré
Congrexpo qui participe au développe-
ment économique de la ville et à son at-
tractivité. Le Palais des Congrès reçoit
d'importantes manifestations comme, tout
récemment, le congrès national des ex-
perts comptables qui a attiré plus de 5 000
personnes. C'est une chance pour la ville
et ses commerces et j'espère un jour ac-
cueillir le congrès des HLM qui est le plus
grand congrès de France. Déplacer la Foire
? Je suis persuadé que l'atout de cette belle
et grande manifestation, désormais desser-
vie par le tram, c'est d'être organisée là où
elle est. C'est ce qui fait sa particularité. 

... comme Gastronomie
Où en est-on dans le dossier
Cité de la Gastronomie ?

Réponse dans quatre mois. On travaille
avec des investisseurs sur le plan de déve-
loppement. C'est le dossier sur lequel je
m'investis le plus car il va renforcer l'attrac-
tivité de la ville dans les prochaines années.

... comme  Hôpital privé
L'Hôpital privé, c'est toujours
l'Arlésienne ?
Je préfère le terme clinique pri-

vée. Le compromis de vente a été signé
pour une installation sur Valmy.  Après
l'agrandissement de la Toison d'Or, c'est 
encore un investissement qui représente

environ 100 millions d'euros dont bénéfi-
cieront les entreprises du Bâtiment et des
Travaux publics.

... comme Impôts
Ne paie-t-on pas trop d’impôts à
Dijon ?
Les impôts, on peut toujours trouver
qu'on en paye de trop. Depuis mon ar-

rivée, l'augmentation est inférieure à l'infla-
tion. Si je suis réélu, on continuera dans
cette voie. 1% au maximum pour 2014. Les
impôts, ce sont les services rendus à la po-
pulation. Je milite pour le maintien de ser-
vices publics locaux. Si on fait des crèches,
si on a des écoles de qualité, si on entre-
tient nos bâtiments, si on développe des
services aux personnes âgées… on le doit
aux impôts qu'il faut savoir maîtriser dans
leur évolution.

... comme Jeunes
Dijon peut-elle faire plus pour les
jeunes ?
On peut toujours faire mieux. On a
fait la carte Culture, un domaine sur

lequel la jeunesse se mobilise facile-
ment. Il y a de nombreux temps forts qui
leur permettent de retrouver leurs centres
d'intérêts. Je pense à Kultur Mix, au concert
de rentrée. On travaille sur d'autres ren-
dez-vous.

Les jeunes à Dijon, c'est beaucoup d'étu-
diants mais aussi des jeunes dans les quar-
tiers dont il faut s'occuper. Des jeunes qui
n'ont pas eu l'éducation, la formation né-
cessaires pour trouver un emploi. Ces
jeunes sont aussi une priorité car il faut
tenter de rattraper les échecs scolaires et
professionnels qu'ils ont subis. L'avenir de
ce pays, l'avenir de cette ville, c'est sa jeu-
nesse.

... comme Kir
N'êtes-vous pas tenté d'ap-
porter quelques aménage-
ments sur le site du lac Kir ?

Quelle bonne idée du chanoine Kir. Il m'ar-
rive d'en faire le tour, parfois le dimanche.
Je pense que l'espace doit rester un endroit
de promenade où l'on aime se reposer, se
ressourcer.
Dijon Plage l'été et la nature, les animaux,
l'hiver.

... comme Liste électorale
A quel moment François Rebsa-
men présentera-t-il sa liste aux
Dijonnais ?

Il n'y a pas d'urgence. On verra mi-février.
Il y aura des nouveaux, c'est certain, mais
pour l'instant, tous les élus qui sont en
place, moi le premier, doivent continuer à
travailler. 
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... comme Ministre
François Rebsamen ministre,
c'est toujours d'actualité ?
Je redis que j'ai refusé d'être mi-

nistre. C'est vrai que ce n'était pas l'Inté-
rieur qui m'était proposé. Je suis candidat
à la mairie de Dijon, pas pour être ministre.
Après, on me demande si je participerai à
un gouvernement remanié. Personne ne
sait si on me le proposera. Mon engage-
ment, et je communiquerai prochainement,
c'est d'être maire de Dijon pour un mandat
jusqu'en 2020.

... comme Natalité
Dijon gagne des habitants...
On me disait que la population al-
lait baisser. J'ai entendu ces cri-

tiques pendant mon premier mandat. C'est
très difficile de voir la population d'une ville
augmenter car, aujourd'hui, il y a moins
d'habitants par logement. On voit ce qui se
passe dans d'autres communes de l'agglo-
mération : le nombre d'habitants qui baisse
à Chenôve, à Talant. Nous, on sait qu'il faut
construire sur la ville au minimum 750 lo-
gements pour maintenir le niveau démo-
graphique. On veut faire plus parce que
nous pensons que plus d'habitants, c'est
plus de dynamisme, plus de pouvoir d'achat
sur la ville, plus d'écoles… Une ville qui
perd des habitants est une ville qui dépérit.

Et si la population dijonnaise a augmenté,
ce n'est pas pour autant que j'ai des rêves
de grandeur. Je souhaite que Dijon reste
une grande ville moyenne.

... comme Ouverture
François Rebsamen est-il prêt à
ouvrir sa liste pour les élections
municipales à des personnalités
qui ne sont pas de gauche ?

On trouvera à mes côtés des personnes
qui ne sont pas politiquement engagées. Ce
qui m'intéresse, c'est d'avoir des candidats
qui s'investissent pour la ville. Pour les res-
ponsables politiques qui m'accompagne-
ront, cela serait naïf de penser qu'il n'y en
aura pas, ma volonté sera, là aussi, de les
voir s'engager d'abord et avant tout pour
Dijon.

... comme Parti socialiste
A l'évocation d'Harlem Désir, on
parle d'erreur de casting à la tête
du PS. Cette fonction de Premier
secrétaire vous tente-t-elle ?

Non, non et non ! Le parti socialiste, au ni-
veau national, j'ai donné. J'ai été numéro 2
pendant de longues années. J'ai accompa-
gné François Hollande durant cette pé-
riode. Je reste socialiste bien évidemment,
je suis au bureau national du PS mais je n'ai
plus de responsabilités exécutives. Et je ne
souhaite plus en avoir.

... comme Quartiers
Faut-il encore plus de démocra-
tie participative ?
Les conseils de quartier, c'était un
des engagements que nous avions

pris en 2001 pour renforcer la citoyenneté
en faisant participer les habitants à la vie
de leur quartier. On leur a donné des bud-
gets participatifs pour améliorer leur cadre
de vie mais aussi des moyens pour inter-
venir dans le processus des décisions mu-
nicipales. Il faut amplifier ces actions.
D'ailleurs, la démocratie participative sera
un des axes de la prochaine campagne.
Quand j'entends des concurrents annon-
cer qu'ils supprimeront les conseils de
quartier, cela me fait peur car je ressens
une volonté de remettre une chape de
plomb sur la ville.

... comme Rythmes scolaires
Fallait-il anticiper la réforme
des rythmes scolaires ?
Chaque année perdue, avec la se-

maine de quatre jours, c'est une année de
plus avec des élèves qui décrochent. Tout
se joue dès la petite enfance, à la mater-
nelle et à l'école primaire. L'enquête PISA
(1) qui vient d'être publiée le démontre
aussi : notre pays a encore rétrogradé. Les
inégalités sont de plus plus grandes. Je suis
attaché aux principes d'égalité et il n'y a
rien de pire que de laisser des jeunes sortir
du système scolaire sans les savoirs fonda-
mentaux.
Les capacités pour apprendre se font sur-
tout le matin et il est donc indispensable
qu'il y ait 5 matinées d'école. Pour Dijon,
cela représente un coût d'environ 500 000
euros. Et contrairement à ce que j'entends
ici ou là, nous bénéficions de nombreuses
aides qui réduisent l'effort financier
consenti par la municipalité. Et l'Etat a an-
noncé qu'il poursuivrait son aide l'année
prochaine. Je pense que tout le monde va
revenir à la raison. Ce qui est important,
même si je les respecte, ce ne sont pas les
parents, ce ne sont pas les enseignants, ce
sont les enfants.

.. comme Sénatoriales
François Patriat est prêt à entrer
en dissidence. Qu'en pensez-vous ?
Une liste dissidente est annoncée,

effectivement. Pour l'instant, j'appelle au
calme car les sénatoriales, c'est en septem-
bre 2014. Chaque chose en son temps : il
y d'abord les élections municipales. Res-
pectons le suffrage universel et, ensuite, on
verra. Aujourd'hui, je suis président du
groupe socialiste au Sénat et je conduirai,
à priori, sauf si j'étais battu en mars pro-
chain, une liste de rassemblement de la
gauche en Côte-d'Or.

... comme Tram et transports
Toujours aussi satisfait du tram ?
80 000 voyageurs jour : c'est un suc-
cès qui nous a surpris par sa rapidité.
Les Dijonnais en sont très fiers et les

gens qui viennent de l'extérieur le trouvent
beau et pratique. C'est un moyen de trans-
port accessible à tous qui a modifié la ville.
Quant à la grève des bus le samedi, je pré-
cise que ce n'est pas moi qui dirige l'entre-
prise. C'est une délégation de service
public mais ça ne m'a pas empêché de faire
pression sur la direction de Kéolis pour re-
prendre les négociations et trouver une
solution pour que les usagers retrouvent
l'usage du bus le samedi. Rappelez-vous ce
que disait Georges Marchais : "Il faut savoir
terminer une grève"...

…comme Urbanisme 
La ville de Dijon a-t-elle encore
des réserves foncières pour se
développer ?
On a la chance d'avoir de grands

espaces qui ont été libérés par l'Armée ou
par la fermeture de site comme celui des
Abattoirs. 10 000 logements sont prévus
d'ici 2020. Je veux que la ville se développe
sur elle-même et limiter ainsi l'étalement
urbain dans l'espace car je suis contre la
consommation de terres agricoles.
Construire sans oublier les espaces verts,
les jardins publics. Dijon est une des villes
les plus vertes de France avec 55 m2 par
habitant. Regardez l'Hôtel Congrès qui
s'est reconstruit sur lui-même qui a pu se
surélever de deux étages. C'est une vraie
réussite architecturale. Moi, je ne bétonne
pas. Le bétonnage, ce sont ceux qui ven-
dent leur maison à des promoteurs. Ils se
reconnaîtront. 

…comme  Vin
Vous êtes désormais proprié-
taire viticole ?
Quand le chanoine kir a fait son

lac, en compensation, le ministre de la
Construction de l'époque, Pierre Sudreau,
lui a demandé qu'il y ait trois grands quar-
tiers qui se développent : le Belvédère, sur
Talant, la Fontaine-d'Ouche et un quartier
sur le plateau de la Cras. Mon prédéces-
seur me disait souvent : "Ca sera le dernier
quartier du développement de Dijon". Moi,
je l'ai dit et je le répète, je préfère recons-
truire la ville sur elle-même que de
consommer des terres agricoles. J'ai voulu
préserver ce poumon vert de l'Ouest di-
jonnais en procédant, avec le Grand Dijon,
au rachat du domaine de la Cras. Je rap-
pelle qu'il y a des vignes sur ces terrains qui
ne manqueront pas d'apparaître dans le pa-
norama de la cité de la gastronomie.

… comme Western
Depuis les diverses annonces
de candidatures à la mairie de
Dijon, François Rebsamen ne

trouve-t-il pas que l'on tire beaucoup
sur le pianiste ?
En démocratie, la parole est libre. Cepen-
dant, je n'ai qu'un conseil à donner à mes
concurrents : il ne faut pas dénigrer la ville.
Quand on veut être maire, on doit dire du
bien de sa ville, on doit l'aimer. On ne peut
pas dire que "le Zénith est un hangar à
paille". C'est méprisant pour tous les
maires de l'agglomération qui ont voté
pour cet équipement culturel. C'est mépri-
sant pour les Dijonnais au moment où,
dans le cadre de l'élection de Miss France,
plus de 8 millions de téléspectateurs ont
découvert le lieu. Alors oui, on peut tirer
sur le pianiste. J'ai l'habitude mais ne comp-
tez pas sur moi pour répondre. Je le répète
: on ne doit pas dire de mal de la ville. Ce
n'est pas sans raison qu'il y a ce slogan
"Fiers d'être Dijonnais". Demandez à Jean-
Pierre Foucault qui en a fait l'expérience.

… comme Anonyme
La liste de François Rebsa-
men aux municipales com-
prendra-t-elle beaucoup
d'inconnus ?

Inconnus par la majorité des Dijonnais, cer-
tainement. Mais pas complètement ano-
nymes. Il y aura des gens connus dans leur
quartier mais dont la notoriété ne dépasse
pas leur association. Il faut assurer une cou-
verture géographique de la ville et s'assurer
que tous les profils composeront cette
liste.

… comme Yourte (2)
En cas de défaite, François Reb-
samen disparait sous sa tente ?
Je ne me place pas dans l'hypo-
thèse de la défaite. Quand je ren-

trerai dans la campagne des municipales, ce
sera pour gagner. Répondre à la question
"que ferais-je si j'étais battu ?", franchement
je n'y ai pas pensé. J'avais dit à Robert Pou-
jade qu'il y avait une vie après la ville. Il y
aura une vie après la ville.

… comme Zorro
Existe-t-il en France un
"Zorro" capable de remettre
le pays sur les bons rails ?
Je reprendrai la phrase de Man-

dela qui disait : "Chacun doit être persuadé
qu'on ne peut rien faire tout seul". Je ne
doute pas que ce pays a la capacité de se
ressaisir, mais ce sera collectivement. C'est
toujours les oeuvres collectives qui font
avancer. Nous sommes frappés par une dé-
prime collective alors que notre niveau de
vie est un des plus élevés au monde, avec
un système de protection sociale que tout
le monde nous envie, avec des amortis-
seurs sociaux très importants en période
de crise. Je crois en notre capacité à nous
ressaisir, mais ce sera collectivement. Des
de Gaulle, il n'y en a qu'en temps de guerre.
Quant à Dijon, ceux qui se prennent pour
Zorro, ils sont plutôt proches du zéro. 

Propos recueillis par 
Jean-Louis PIERRE

(1). Cette année, l’enquête PISA, menée par
l’OCDE, a porté sur plus de 510 000 élèves de 65
pays. 

(2). Une yourte est l'habitat traditionnel (tente
avec une ossature démontable en bois recouvert
de feutre) de nombreux nomades vivant en Asie
centrale.
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c’est lui qui le dit

ans, plus de 6 millions d'euros de chiffre
d'affaires, dirigeant de 7 sociétés, un look
d'éternel premier de la classe, quelle est
votre recette pour cette success story ?
Success story, c'est exagéré... C'est grâce à
mes ascendants, c'est la suite d'un engage-

ment de mon père que j'ai perdu alors que j'étais encore
jeune, de son associé, puis de ma mère, puis de moi-même
et de l'équipe. Il n'y a là rien de personnel. 

Dijon est la 18ème ville de France en terme de popula-
tion et votre magasin Optic
2000 de la rue de la Liberté est
classé parmi les 10 premiers en
France. A quoi attribuez-vous
cette performance ?
Je n'ai pas vérifié, je pense que c'est
vrai... C'est un magasin qui est ins-
tallé ici depuis 1977. Des associés
ont pris les bonnes décisions, ils
ont investi quand il le fallait. C'est
une enseigne qui a poussé les pro-
priétaires à s'agrandir, à migrer du
passage Dauphine à la rue de la Li-
berté. C'est une bonne équipe de
collaborateurs. Ce sont aussi des
prises de risques au bon moment.
Ce sont aussi des clients satisfaits
qui sont restés fidèles et qui en ont
amené d'autres. Optic 2000 a aussi
fait l'acquisition au niveau national
de Lissac et nous avons logique-
ment accompagné cette démarche
en ouvrant des magasins sous
cette enseigne, en centre ville et à
Valmy.

En 20 ans, vous n'avez cessé de
croître, d'aller chercher de nou-
velles parts de marché, même
dans les campagnes. Tout ceci
demande des capitaux. Auriez-
vous gagné à l'euromillion ?
Non, euromillion n'est pas passé par là. Ça a surtout de-
mandé des résultats de l'entreprise qui ont été réinvestis,
sans oublier l'aide des banques et l'apport financier et hu-
main de mes associés. L'auto-financement est vraiment le
moteur du développement. 

Les opticiens sont dans le collimateur de plusieurs as-
sociations de défense des consommateurs, sous le pré-
texte qu'ils dégageraient des marges colossales, voire
scandaleuses. Qu'en est-il vraiment ?
Ah, là ça risque d'être très long ! En fait, le consommateur
français est beaucoup plus exigeant que ses voisins euro-
péens. A titre d'exemple, là où un Anglais se contente de
verres à double foyer le Français veut des verres progres-
sifs Essilor ou Carl Zeiss. Seuls le Portugal et la Grèce ont
un niveau de prix inférieur à TVA comprise. Il faut quand
même rappeler que nous sommes le seul pays à taxer à
19,60 % des produits optiques. On a entendu beaucoup
de choses et pas mal de bêtises sur ce sujet, notamment
que l'augmentation de la concurrence avait eu pour résul-
tat de faire monter les prix ! Aucun économiste sérieux
n'a osé défendre cette thèse... Quant à la marge, j'ai déjà
eu l'occasion de le dire, elle est de 61 % en marge brute et
le résultat, dans les affaires bien gérées, est de 7 %. Ce que
le consommateur ne sait pas forcément c'est que nous re-
cevons le produit à l'état brut et que nous passons en
moyenne 2 heures ½ sur chaque commande en faisant in-
tervenir du matériel coûteux, du personnel hautement
qualifié qu'il convient donc de payer à hauteur de ses com-
pétences. Ce à quoi il faut rajouter le loyer, les impôts et
les charges qui augmentent dans tous les sens… etc. En
résumé, il ne suffit pas d'ouvrir un magasin d'optique pour
être millionnaire !

Vous n'avez pas de magasin installé dans un centre
commercial type la Toison d'Or. Est-ce par rejet viscé-
ral de ce genre de lieu, parce que les loyers y sont trop
élevés ou par manque d'opportunité ?
Ce n'est pas tout à fait vrai. Avec mes associés, j'ai un ma-
gasin à Fontaine-lès-Dijon dans le centre commercial
Géant Casino, nous en exploitons un à Venarey-les-Laumes

dans le centre commercial Super U et un autre à Quétigny
dans le centre commercial Carrefour. En fait, je préfère
faire du commerce en centre ville, ce qui ne m'empêche
pas d'être présent dans certains centres commerciaux,
mais vous avez raison, pas tous. Dans certains centres, les
loyers sont à mon avis trop élevés ; 13 à 15 % du chiffre
d'affaires me paraît déraisonnable et je ne souhaite pas sui-
vre certains bailleurs. Dans ces conditions, je ne vois pas
comment on peut développer correctement son entre-
prise... Vous aurez noté que dans ces centres commerciaux
on retrouve les mêmes enseignes dans toute la France et

qu'il y a de moins en moins d'indépendants, fus-
sent-ils franchisés.

Pourtant, dans ces centres, on rencontre des magasins,
Acuitis pour ne pas les nommer, qui vendent des lu-
nettes à environ 200 € la paire et qui, apparemment,
sont très contents d'y être. Comment font-ils ?
Je m'interroge. A moyen terme, il n'est pas certain qu'ils y
soient encore ; ça devait être une chaîne nationale et je ne
vois pas beaucoup de développement... Derrière, il y a l'an-
cien fondateur de Grand Optical qui a revendu très cher
au bon moment à des fonds de pension, il peut, sans doute,
soutenir ce projet à risque pendant quelque temps. Pour
notre part, nous ne pensons pas que cela puisse être pé-
renne ; on peut se tromper, mais c'est notre position à
l'heure actuelle. L'avenir nous dira qui a raison... 

Quels conseils aimeriez-vous donner aux jeunes d'au-
jourd'hui qui veulent se lancer dans la vie active et de-
venir patrons ?
J'hésite entre “barrez-vous” et une autre réponse ! Il faut
être très prudent, bien entouré et bien conseillé, être prêts
à passer beaucoup, beaucoup, beaucoup d'heures au travail.
Si le dossier est bien ficelé, si on fait les choses dans le bon
ordre, normalement ça doit marcher. Il ne faut pas oublier
qu'investir c'est aussi risquer de tout perdre, donc la pru-
dence s'impose. Il vaut mieux y penser avant plutôt que de
devoir se réveiller quand le mal est fait... 

On entend souvent dire qu'un chef d'entreprise qui
réussit est un "salaud" et s'il capote, alors c'est un
"idiot". Vous êtes d'accord ?
Je crois surtout qu'en France il manque une vision d'en-
treprise qui soit partagée aussi bien par les patrons que
par ses collaborateurs. Cette opposition est très mauvaise
et il est dommage qu'on ait encore cette approche de l'em-
ployeur qui cherche à faire de l'argent sur le dos de ses sa-
lariés et, de l'autre coté, ce sentiment que les salariés
cherchent toujours à en faire de moins en moins. Il
conviendrait sans doute de regarder à l'étranger pour
s'apercevoir qu'une entreprise c'est une équipe et, que si
tout le monde ne tire pas dans le même sens, ça ne marche
pas bien...

Pensez-vous que les gouvernements successifs aient

compris comment fonctionne une entreprise ? Les
aides en tous genres sont-elles un réel coup de pouce
ou juste de l'argent jeté par les fenêtres ?
Catégoriquement non ! Ils ne savent absolument pas com-
ment fonctionne une entreprise. Mettons à part les très
grosses sociétés du CAC 40, mais ce n'est pas parce qu'on
a dirigé EDF ou la SNCF qu'on connait vraiment le quoti-
dien des PME. Sur les aides, je suis réservé car le principe
du commerce c'est qu'on n'a pas besoin d'être aidé, l'acti-
vité devant générer les ressources nécessaires au paiement
de toutes les charges. Quand les aides deviennent indis-

pensables, on est vite piégé et
on n'est plus maître à bord. En
fait, quand je vois tout ce qu'on
paye comme taxes et impôts di-
vers et que tous les signaux res-
tent au rouge, je m'interroge sur
la pertinence de ces aides tandis
que le chômage progresse, que
la dette du pays ne fait qu'enfler.
Je me dis qu'il y a un gros pro-
blème quelque part. Ceci dit, je
ne suis pas expert en économie.
Je préférerais qu'on donne aux
Français l'envie d'investir, d'oser
entreprendre, plutôt que d'op-
ter pour un poste inintéressant
mais jugé plus sûr... 

Vous êtes très impliqué dans
la vie de la cité, notamment
avec votre mandat à la tête
de Shop In Dijon. Est-ce par
intérêt commercial person-
nel, par altruisme ou à cause
d'une certaine forme de ma-
sochisme ?
Sans doute un peu des trois  !
Par moment je me pose la ques-

tion… C'est surtout la volonté de défendre ce centre ville
que tout le monde s'accorde à trouver magnifique, de le
faire avancer. Il a des atouts très importants. Cela dit, faire
avancer des indépendants, c'est beaucoup plus compliqué
que dans un centre commercial où on appuie sur le bouton
du GIE et hop ça suit... Fédérer tous ces commerçants de
taille et de nature différentes, effectivement, ça n'est pas si
simple.

Vous avez vos entrées à la Mairie. Quels sont les dos-
siers pour lesquels vous regrettez de n'être pas en-
tendu ?
(Longue réflexion). C'est une question compliquée... On a
une oreille attentive ; en fait il peut y avoir un décalage
entre nos demandes et les réactions, comme ce fut le cas
dans l'affaire de la grève le samedi chez Divia. La municipa-
lité a fait savoir son souhait que ce conflit s'arrange au plus
vite et on s'aperçoit qu'il aura fallu plusieurs mois pour que
ce problème soit réglé. En réfléchissant bien, je crois qu'il
n'y a pas de dossier sur lequel nous ne sommes pas en-
tendus. Ceci étant, le commerce en centre ville ne dépend
pas que de la municipalité, il dépend aussi et surtout des
commerçants eux-mêmes.

N'avez vous jamais été tenté par une action plus mi-
litante en politique ? En clair, un mandat avec François
Rebsamen (ou un autre) pourrait-il vous tenter ?
Je reconnais l'utilité de la politique, je suis citoyen, je vote
– et nous avons cette chance de pouvoir le faire – et Shop
In Dijon œuvre dans cette approche citoyenne. A titre per-
sonnel, non, je ne suis pas attiré par la politique parce que
l'image qu'elle donne ne correspond pas à ma façon de
fonctionner. Oui, il faut des personnes qui aient le courage
de s'impliquer en politique, qui acceptent de prendre des
coups. Pour ma part, je préfère me cantonner à mes ac-
tions actuelles.

Au final, selon vous, fait-il encore bon être patron dans
la France de 2013 ?
On n'est pas patron pour être patron, ça demande un in-
vestissement personnel important. Pour ma part, si je de-
vais refaire le choix, je signerais de nouveau sans hésiter. 

Propos recueillis par 
Jean-Pierre COLLARD
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travaux publics

our sa treizième édition des 12 et 13 décem-
bre derniers, le cœur du salon Cité 21 accueil-
lait un village d’irréductibles Gaulois bâtisseurs.
Déployées autour du stand orange et flambant
neuf de la Fédération régionale des travaux
publics de Bourgogne (FRTP), les entreprises

côte-d’oriennes de TP, ont profité de l’événement pour
fédérer leurs actions autour d’une ambition commune :
amener les maîtres d’ouvrage à opter, non plus pour le
moins-disant mais pour le mieux-disant. Une nuance qui
s’inscrit dans une démarche de progrès et de valorisation
des offres.

Pour la première fois de l’histoire du salon, la FRTP s’est
dotée d’un stand. Trônant au beau milieu des différents es-
paces réservés par les entreprises de TP locales, ce
kiosque accueillant avec ses engins de chantier miniatures
et ses toasts aux couleurs de la Fédération est “un inves-
tissement pour l’avenir des travaux publics, l’outil d’amé-
nagement des territoires dédié aux collectivités” explique
Francis Pennequin, dirigeant de la société éponyme et pré-
sident de la FRTP de Bourgogne.  “Nous nous devons
d’être au plus près de nos clients, ajoute-t-il. Le salon est
une vitrine qui nous permet de présenter à nos prospects

le savoir-faire et les nouvelles techniques utilisées par nos
entreprises”.
La première journée commençait par une réunion de bilan
pour la Fédération. 
“2013 n’aura pas été une année très glorieuse. Elle a tou-
tefois été sauvée au second semestre avec l’approche des
élections 2014, quand les collectivités se sont un peu af-
folées pour que tous les travaux soient bouclés fin 2013”
rapporte encore le président. 

Toute nouvelle année démarre toujours avec de bonnes
résolutions. 2014 sera placée sous le signe du mieux pour
les acteurs de la construction d’infrastructures en Bour-
gogne : “mieux préparer les offres, pour mieux les présen-
ter et les valoriser en permettant ainsi un meilleur
jugement des maîtres d’ouvrage”. Pour ce faire, de nou-
veaux outils consacrés à l’aide à la rédaction des règle-
ments de consultation et de la trame de mémoire
technique sont mis à la disposition de tous les entrepre-
neurs. L’objectif : “mettre en place une offre pertinente
sur les marchés publics”.

Florence CAROLE

P

Cité 21, kesaco ?
Les collectivités, à savoir les subdivisions
administratives travaillant au service de
l’Etat, jusqu’aux maires des 706 communes
du département, font régulièrement appel
aux services des entreprises locales, tous
secteurs d’activité confondus. Depuis 13
ans maintenant, ce salon qui couvre l’en-
semble du département, réunit décideurs
et entreprises au Palais des expositions afin
de leur permettre de se rencontrer. Les uns
présentent leur savoir-faire tandis que les
autres apprécient ces compétences dans le
but de faire affaire ultérieurement en fonc-
tion de leurs besoins. En bref, Cité 21 est un
salon dédié à la communication. Deux jours
durant, outre les exposants présents, s’y
succèdent remises de trophées (Côte-d’Or
partenaires, concours des villes et villages
fleuris, prix Cité 21 et prix de l’initiative
communale), conférences et ateliers de 
réflexion.

Francis Pennequin, président de la Fédération Régionale des Travaux Publics

Le saviez-vous ?
Un chantier de terrassement avec un atelier
complet d’engins peut représenter jusqu’à 2 à 3
millions d’euros de matériel. Un investissement
lourd pour nos entreprises de travaux publics.
Le prix TTC moyen de ces machines :
Mini-pelle de 2,5 tonnes (la plus courante) :
40 000 euros
Chariot télescopique 13/14 m : 100 000 euros
Chargeuse de 5 m3  sur pneus: 350 000 euros
Pelle d’extraction de 50 tonnes à chenille :
420 000 euros

Le mieux-disant l’emportera-t-il

le “S” de public n’a pas été mangé mais oublié par le boulanger…
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travaux publics

Quelques chiffres…
Les travaux publics en Bourgogne :
8000 salariés 
400 établissements
Un milliard d’euros de chiffre d’affaires
annuel

Le stand de l’ETPB (syndicat des entrepreneurs de travaux
publics de Bourgogne) proposait à ceux qui le souhaitaient de
tester leurs talents de conducteur de travaux sur un simulateur.
Aux commandes ici, Vincent Martin, dirigeant de l’entreprise
Roger Martin, officiellement nouveau président de cette insti-
tution à compter du 12 décembre 2013.

Stand d’équipements

Stand de signalisations

MM.Desertot, Rougeot et Patriat

sur le moins-disant ?

Photos Florence Carole



IDÉES CADEAUX !
Paniers de bières, Casiers et demi-mètres,

Magnum, Coffrets verre et bière.
Mini-fûts et fûts. Location tireuse.

AUX BEL-BIÈRES - ZAE Cap Nord - DIJON
(Face à IKEA, derrière l’Eléphant Bleu)

Tél 03 80 23 85 74 - www.auxbelbieres.fr

300 
références

environ

OUVERTURES EXCEPTIONNELLES
certains dimanches et lundis : voir site internet
Mardi au vendredi : 10h - 12h30 et 14h - 19h

Samedi : 10h - 19h

en provenance 
du monde entier

Des cadeauxtout prêts ou àfaire vous-même

Cours de cuisine à domicile, 
en individuel ou en groupe.
Organisation d’événement : 
Anniversaire enfants, apéritifs dînatoires, 
séminaires d’entreprises, enterrements de vie
de jeune fille, …
Et si vous recevez,… je prépare aussi le
repas à domicile, vous n’avez plus qu’à servir !

Tél 06 81 75 15 29
contact@papillesdemarie.com
www.papillesdemarie.com

Crème brûlée au saumon, macaron au saumon 
et chantilly d’aneth, verrine nordique

Douceur poire/chocolat

OFFREZ UN COURS DECUISINE À DOMICILEBons Cadeaux2 heures : 34 €3 heures : 48 €à moduler selon votre budget

vous propose une idée 
de cadeau 

ludique et originale

Large choix de Bûches gourmandes 
revisitées
Service Traiteur

(Pâté en croûte, Bouchée à la Reine, Feuilleté d’escargots, verrines 
salées, petits fours frais et salés)

Dégustation permanente 
Carte de Noël
Pains spéciaux
Viennoiseries au Beurre

03 45 34 25 94

54, rue de Dijon - 21121 DAIX (à côté de Norma)
sur toutes commandes réglées

avant le 20 décembre 2013
Vincent DEBUT

Réservations au

03 80 73 12 12
(Places limitées)

5 bis,  Avenue Garibaldi. DIJON
www.etoile-dijon.fr

Menu enf
ant

(-12 ans)

30 €

Soirée dansante avec (Dj) jusqu'à l'aube

Kir Royal et ses amuses bouches
***

Foie gras de Canard et ses toast tiède
***

Lotte à l'Armoricaine et son Risotto de la Mer
***

Trou Bourguignon
***

Médaillon de Veau aux Girolles, 
Pommes de Terre Grenaille

****
Assiette de Fromages

***
Medley de Desserts 
de notre Pâtissier

10%

TOUT EST FAIT “MAISON”

dijon en fête



L’ANTRE DES SAVEURS - DIJON
61, rue de Dijon - FONTAINE-LES-DIJON 

Tél 03 80 36 60 14
Vous propose des idées originales et des produits du monde entier 

pour un réveillon original et surprenant !
Ouvert tous les jours en décembre

L’incontournable “Escargot de Bourgogne”
Carrés dégustation pour le café :

- 56% d’éclats de caramel beurre salé de 
Guérande,

- lait,
- 70% de chocolat,

- 70% d’éclats de fèves de chocolat.
Coffrets cadeaux de toutes sortes.

LA BOUTIQUE DU CHOCOLAT
CDB Distribution - ZAE Cap Nord
Rue de Cluj - DIJON
www.chocolateriedebourgogne.com

Une envie de chocolat ? vous propose

BUFFET A VOLONTE
Composé de spécialités Asiatiques  & Occidentales

MENU DE LA SAINT SYLVESTRE 

115 Boulevard CHARLES DE GAULLE
21160 MARSANNAY-LA-CÔTE
Téléphone : 03 80 30 70 98

49 €(hors boisson)1/2 tarif enfant de-10 ans

Soirée dansa
nte

par DJ profes
sionnel

“Eas Events”

Soupe à l’oignonOFFERTEau petit matin

TOMBOLA1er PrixUne bout. Champagne

Fabricat
ion

“Fait Ma
ison”

Cuisine
Ouverte

Entrées froides
Toast Saumon fumée, Toast Foie gras, Bulots, 

Crevettes roses, …
Makis, Sushis, salades variées,  rouleaux de printemps, …

Entrées Chaudes
Nems Poulet, Nems Porc,  Samoussas au fromage & bœuf,

Rouleaux crevettes, …

Plats chauds et accompagnements
Langouste, Homard, Saint Jacques, …

Canard Laqué, poisson, crevettes sel et poivre, 
cuisse de grenouille sel et poivre, …
Riz, nouilles, pommes de terres, …

Ingrédients pour composer votre WOK
Cuisinés devant vous par notre Chef

Moules, Viande de Bœuf, Calamar, Crevettes, …
Champignons, haricots verts, …

Desserts 
Asiatiques et occidentaux

Pour les fêtes de fin d’années :
l décors de vitrines ou de locaux
l décors de noël, arbres de noël
l décors de table
l créations florales
l cours d’art floral

61, rue de Dijon - FONTAINE-LES-DIJON
Tél 03 80 55 64 77

sonnet.gilles@gmail.com - www.fleurs-sonnet.com

sapins

du Morvan

fleursparfumées

Chaque jour, entouré d’une équipe de fleuristes créatifs et compétents, il
vous fait partager la passion qui l’anime depuis 15 ans. Pour qu’un 
bouquet soit plus qu’un arrangement esthétique, pour qu’il devienne
unique, pour qu’il s’inscrive dans une histoire, au cœur d’une rencontre …

Réservation sur place

dijon en fête

EN PROVENANCE DIRECTE D’ECOSSE 

Perrine SACHOT - 5, rue des Hauts de Chêne
21380 MARSANNAY-LE-BOIS
Tél 06 36 50 42 69

p.sachot@gmail.com

Délices d’Ecosse

LIVRAISO
N

A DOMIC
ILE

POISSONS FUMÉS
SAUMON
…et autre

Délices d’Ecosse



PRIX
EXCEPTIONNELS  SUR

FABRICATIO
N

MAISON

GIBIER
FRANÇAIS

Ris de Veau : 30€/Kg
Foie Gras Extra Frais 1er Choix : 

39,90€/Kg

Véritables escargots sauvages de Bourgogne
Pur Beurre : 6,90€ la douzaine

Biche, Chevreuil, Sanglier, Faisan, 
Lièvre, Volaille, …

BOUCHERIE - CHARCUTERIE - TRAITEUR
Frédéric M

HALLES CENTRALES DE DIJON
Tél. 06 63 78 30 36 

Offres valables jusqu’au 2 janvier 2014

Toute l’équipe de la Triperie Dijonnaise vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année !

OUVERT  EXCEPTIONNELLEMENT LE LUNDI 23 DÉCEMBRE
AFIN D’ÊTRE MIEUX SERVIS, PENSEZ À PASSER COMMANDE

dijon en fête



DIJON/ORLEANS

Toute l’actualité de la JDA 
est dans

le journal qui pose 
les bonnes questions
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noël

Chenôve, fête et partage se retrouvent
chaque année dans la hotte du Père
Noël… à la veille de la traditionnelle
trêve des confiseurs. Ce week-end, à
l’hôtel des sociétés, la Ville a revêtu ses
plus beaux atours, ses habits de fête

pour être plus précis afin d’accueillir les habitants de
Chenôve sur le désormais traditionnel marché de
Noël aux senteurs de vin chaud, de cannelle et de
sucre d’orge. 
Après le coup d’envoi donné par le maire Jean Esmo-
nin samedi, les Cheneveliers ont pu s’en donner à
cœur joie. Ils ont également pu goûter… aux nouvelles

illuminations, la Ville ayant arboré là ses plus beaux ha-
bits de lumière. Une façon d’en prendre plein les yeux
comme lors des spectacles organisés pour les jeunes
à l’Espace culturel François-Mitterand ou encore au
collège Herriot.
Naturellement la venue ce mercredi du Père Noël sur
le parvis de l’Hôtel de ville, à deux pas de la station de
tramway Chenôve Centre et du futur Centre culturel
et de rencontres Le Cèdre, a été, comme toujours, le
point d’orgue de ces festivités tant attendues.
A chaque Noël, la Ville de Chenôve continue de briser
la glace pour que tous et toutes puissent passer des
fêtes dignes de ce nom !

Chenôve : Fête et partage
dans la hotte du Père Noël

Noël : Du sens de la fête… 
à la fête du sens

A

ne grande caractéristique de l’Humanité est
bien de savoir faire la fête !
C’est vrai de tout temps, partout et pour toutes
les ethnies, on pourrait presque croire que cette
dimension de l’humain est génétique...
Mais ce qui caractérise la fête c’est sa nature

collective, pas de fête solitaire, le partage est indispensable,
la joie fait cause commune. La fête se généralise parfois au
corps social tout entier tant elle interpelle chacun et le
plus grand nombre. La fête ensemble suppose le partage
et « la sortie de soi », ensemble fêtons ma joie qui est aussi
la tienne, la sienne, la nôtre…
NOËL est bien de cet ordre, c’est une fête populaire très
ancienne, annuelle et donc ritualisée, et tout un chacun est
peu ou prou participant. 
La socialisation de cette fête intercontinentale, crée des
habitudes et des usages qui progressivement prennent le
pas, les nécessités organisationnelles obligent, sur  ce qui
conduit à faire la fête.
Pas de fête sans traduction matérielle, solennisasions par
des échanges de cadeaux, des repas soignés, des lumières
et des chants, mais aussi beaucoup de sources de préoc-
cupations bien humaines et légitimes qui nous conduisent
à oublier ce qui est la source de ces réjouissances.

Quand elle devient une course à la « surconsommation »
la fête, alors, tourne un peu à vide et elle se réduit à un
comportement festif nourri de bonnes intentions hu-
maines partagées.
Si le sens de la fête produit son effet, il ne suffit pas à dire
ce qui est la cause de notre Joie ! La fête, en effet, perd son
sens quand elle perd le sens de ce qui est fêté ! 
On ne peut rien dire de signifiant sur l’événement NOËL
si on oublie que c’est une fête chrétienne. Une naissance,
ou plutôt pour l’Humanité toute entière La Naissance !!
Une naissance pour les humains c’est un processus normal,
celui par lequel chacun et chacune d’entre nous, frères hu-
mains, faisons notre entrée dans ce monde. C’est aussi ainsi
que se perpétue notre humanité.
Double joie donc en toute naissance :
- Celle qui comble de bonheur parents, famille et amis.
- Celle qui naît dans la famille humaine qui espère en sa
pérennité et en sa capacité d’amélioration.
Evénement heureux, déclencheur d’Amour mais tellement
lié à la vie humaine qu’il autorise la question :
Pour vous les chrétiens, en quoi celle de Jésus est-elle ex-
ceptionnelle, unique : « La Naissance » ? Et pourquoi est-
ce source de joie pour l’humanité entière ?
NOËL !! NOËL !!  Il est né !!… Qui ? Le Fils de Dieu. Com-

ment ? : Comme nous les Humains.
Il est Dieu incarné, en Lui vivent à la fois l’Humain et le
Divin, pleinement Homme et pleinement Dieu.
La double joie de toute naissance trouve ici tout son sens
et son accomplissement : La Famille Humaine compte l’En-
fant Dieu parmi les siens !! Il vient vivre chez nous, avec
nous, pour nous !
L’Incarnation du Divin dans l’humain ouvre pour l’Huma-
nité le chemin du Divin. L’Un des nôtres est Dieu, notre
Nature change radicalement à cause de cela et partageant
avec LUI notre humanité nous pouvons espérer partager
sa Divinité. 
Nous ne sommes plus seulement des bipèdes à visée ma-
térielle et horizontale. Nous avons en plus un lien, possible
pour tous, avec la Source de toutes les verticalités.   
La clé nous est donnée à travers l’Incarnation  : C’est
L’Amour.
Voici, pour nous Chrétiens, le sens et l’origine de la fête
de NOËL.
L’Amour absolu s’est fait homme par Amour pour les Hu-
mains, chaque Etre humain, tous les Humains.
Gardons précieusement le sens de la fête dans sa totalité.
Bon Noël à tous.

J-C. R

Le marché de Noël, inauguré ce week-end par le maire Jean Esmonin, est devenu un
moment festif pour les Cheneveliers

U

es enfants apprent en fin d’année, à
l’école, cette chanson à la gloire du
roi des forêts, ils sont étonnés que
le roi c’est le sapin et non le chêne
comme le laisse entendre M. La
Fontaine, le fabuliste.

Dans toute les croyances, l’arbre a la même
primauté et selon les pays considérés, c’est l’essence
la plus répandue qui est retenue. Le symbolisme sexuel de l’ar-
bre est partout présent, et souvent l’emblème mythique d’une
tribu en rapport avec un culte lunaire.
Dans les traditions juives et chrétienne, l’arbre symbolise la
vie de l’esprit, ainsi dans la Bible, c’est l’Arbre de Vie, la vie éter-
nelle, connaissance du bien et du mal. Le Christ est à la fois,
soleil et arbre. Notons que les textes médiévaux présentent
le bois avec un aspect maternel.
Dans l’est de la France, et les principautés d’Outre-Rhin, depuis
la Renaissance, catholicisme, réforme, contre-réforme cher-
chent à prédominer et à attirer les fidèles. Ils conçoivent des
fêtes avec large liesse, des célébrations joyeuses propres à don-
ner une image séduisante à chaque foi.
Il en est ainsi des distributions de bonbons et de cadeaux aux
enfants protestants par Saint Nicolas et son âne, les marchés
de Noël par les contre-réformateurs, les sapins illuminés pour
la nativité. Le sapin est admis dans tous les foyers, sa couleur,
son ardeur, la durabilité de ses aiguilles introduisent une at-
mosphère de convivialité.
En 1870, Dijon est occupé par les troupes germaniques. Pour
retrouver un peu de l’atmosphère familiale, on éléve pour la
première fois dans la cité des Ducs, un sapin de Noël. Il est
installé dans la salle des pas-perdus du Palais de Justice.
L’idée du sapin illuminé, de la famille en ronde autour pour la
distribution des cadeaux séduit beaucoup de Dijonnais. Le
sapin va être adopté. La pratique est confortée par celle des
réfugiés alsaciens qui, après l’annexion, ont quitté leur province
pour éviter de devenir allemands. Ils ont dû tout abandonner.
Ils n’ont emporté avec eux que leurs coutumes, données im-
matérielles, mais qui soudent les âmes et les cœurs.
Les sapins, de leur teinte sombre, découpent aussi l’horizon
devant l’Allemagne. Ils vont être “la ligne bleue des Vosges” :
phrase qui rapelle la revanche pour récupérer l’Alsace et la
Lorraine.
Le sapin est toujours dans les foyers, même si l’histoire et ses
malheurs se sont estompés au profit de la concorde et de la
joie de la famille réunie. 

Mon beau
sapin
L



Pour tout renseignement :
OPAD L’association des seniors

dijonnais
Cour du Caron - 21000 Dijon

Tél : 03 80 70 02 03
Mail : opad@wanadoo.fr - Site
Web : www.opad-dijon.fr

seniors dijonnais
Les Conteurs de l'OPAD L'OPAD en bref ...

Parmi la centaine d'activités de loisirs
épanouissantes pour tous les goûts que
propose l'OPAD  :

Des sorties culturelles à la journée :
pour découvrir le patrimoine de nos régions,
Bourgogne Franche-Comté, Alsace-Lorraine
et Champagne-Ardennes.

Des séjours sportifs : Prochainement un 
séjour “raquettes” à Villers-le-Lac (Doubs) du
10 au 15 février 2014, dans un cadre réservé,
idéal pour découvrir la nature environnante.
(Séjour réservé à des randonneurs entraînés).  

Des ateliers cuisine : animés par un profes-
sionnel retraité. Des moments conviviaux en
petits groupes autour de la préparation et de
la dégustation de repas savoureux.

Des conférences tous les samedis ma-
tins à sciences-Po : à 10h, sur des thèmes
et des sujets variés.

Des ateliers artistiques : nouveautés 
- un atelier “Terre sculpture” le lundi matin de
9h à 12h à compter du 13 janvier 2014,
- “Autour d’une œuvre musicale” de janvier à
juin 2014, une conférence par mois, pour
connaître et comprendre les grandes œuvres,
les périodes majeures de l’histoire de la 
musique (classique et moderne).

Vous voulez rejoindre les conteurs 
de l'OPAD ou les accueillir pour 
une prestation, contactez l'OPAD

A tout âge les contes ont vocation à faire 
grandir. Leur secret réside dans le pouvoir des
mots, dans ce qu'ils révèlent et transmettent,
dans leur faculté de recréer ce dont ils se font
l'écho.
S'interesser aux contes, comme conteur ou
comme auditeur, c'est plonger dans un univers,
dans un patrimoine de messages et d'enseigne-
ments qui révèlent l'infinie variété du patrimoine
humain comme notre commune humanité.

Le conteur, traditionnel ou moderne, déploie
son talent dans les lieux de convivialité ou 
d'instruction. A sa manière, il participe au 
renforcement du lien social, à l'ouverture au
monde, à la transmission des savoirs en faisant
partager à un large public de 4 à 97 ans sa 
passion du merveilleux ou du fantastique.

Les conteurs amateurs de l'OPAD, formés par
un professionnel, M. Bernard Bacherot, favorisent
ainsi à travers les représentations qu'ils 
donnent dans les écoles, les collèges, les
Maisons de retraite et les festivals de la
Ville de Dijon, l'accès de tous à la culture orale
populaire. La qualité de leurs prestations a  valu
à l'OPAD de recevoir en 2013 le mécénat de la
Caisse des Dépôts.

santé publique
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e Jardin des sciences de Dijon, en partenariat avec
l’Université de Bourgogne, a organisé une troi-
sième conférence sur le thème : “Tout ce que vous
avez toujours voulu savoir sur les ondes, sans ja-
mais oser le demander…”. Si le titre de la confé-
rence faisait référence à Woody Allen, son

contenu n'avait rien de souriant. En effet, un nombre im-
pressionnant d’études, contradictoires pour certaines d’en-
tre elles, évoquent avec plus ou moins de sérieux
scientifique l’effet cancérigène du téléphone mobile. 
Pierre Pribetich, professeur des Universités, spécialisé en
électronique et en électromagnétisme des circuits et 
Didier Stuerga, professeur de chimie-physique  à l’Univer-
sité de Bourgogne ont habilement contourné les débats
fantasmagoriques pour avancer concrètement les menaces
que font peser sur notre santé des appareils désormais 
incontournables de notre quotidien. 
Pierre Pribetich, le téléphone portable est donc dan-
gereux pour notre santé ?
Oui. Lorsqu'on numérote, on enclenche un début de com-
munication téléphonique. Le portable va alors émettre
énormément de puissance électromagnétique. Environ 15
volts par mètre alors que le champ reçu à une centaine de
mètres d'une antenne est de l'ordre de 2 volts par mètre.
Il y a donc un risque à mettre son portable contre l'oreille
car une bonne partie de la puissance va être absorbée par
le cerveau. Il ne faut donc pas téléphoner trop longtemps
avec son portable à l'oreille. Six minutes maximum. Au-delà,
on va avoir une augmentation de la température qui va ab-
sorber de plus en plus d'ondes électromagnétiques. C'est
un cycle infernal d'emballement thermique qui se met en

place. Et là les conséquences sur la santé peuvent se tra-
duire, entre autre, par des cancers de l'oreille interne.
L'avantage des écouteurs, c'est qu'ils éloignent la source
du cerveau. De la même façon, il faut éviter de porter son
téléphone à la ceinture à proximité des reins. Ce sont des
organes qui vont facilement absorber les ondes.
Il en va de même pour une antenne TV ?
Oui dès lors qu'elle diffuse un signal. Là, on parle de relais.
En ultra proximité, cela peut avoir évidemment des consé-
quences sur le corps humain. Un émetteur de forte puis-
sance n'est pas dangereux dès lors qu'il est éloigné de la
population. Quant à l'antenne TV au-dessus de nos têtes,
elle ne fait que recevoir. Et là, il n'y a aucun risque avéré. 
A Dijon, l'antenne de Montmuzard n'est pas potentielle-
ment dangereuse pour une raison simple liée à la valeur
de la fréquence beaucoup plus basse que celle utilisée pour
les téléphones portables.
Et les antennes-relais pour les téléphones portables ?
Les antennes relais pour les téléphones portables ne sont
pas potentiellement dangereuses car la norme française li-
mite la puissance d'émission, c'est à dire le champs élec-
trique généré par l'antenne. L'antenne étant en hauteur, le
champs électrique est faible. Pour autant, il faudra éviter
d'installer ce type d'antenne à même le sol à proximité
d'un immeuble. 
Et le micro-onde ?
Danger ! C'est un appareil qui présente un risque quand
le joint de la porte n'est plus hermétique. Une fuite
s'opère, on ne s'en aperçoit pas, et là les ondes vont être
absorbées, en partie, par le corps humain. Il faut donc chan-
ger les joints tous les trois ou quatre ans. 

Téléphones portables, 
micro-onde : danger !

Pierre Pribetich
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arsenal

l’occasion du dernier Salon de l'immobilier d'entreprise
(SIMI) du 4 au 6 décembre, à Paris, le groupe de conseil
et d’ingénierie du bâtiment, Elithis, a présenté son projet
d’îlot à énergie positive, sur le stand du Grand Dijon.
"Cet ensemble de bâtiments sera notamment constitué

de bureaux et de commerces, mais principalement d’une tour de lo-
gements qui en sera l’atout majeur", a précisé Thierry Bièvre, prési-
dent-directeur général d’Elithis. 
Cette opération publique d’aména-
gement de grande envergure pren-
dra place au Grand Sud,
l’écoquartier de l’Arsenal à
Dijon, notamment sur des
terrains militaires de l’Arsenal
ainsi que sur le
site des an-
ciennes minote-
ries dijonnaises.
" L’ aména ge -
ment de l’éco-
quartier de
l’Arsenal, situé
avenue Jean Jau-
rès, s’inscrit
dans le projet
de mutation du
territoire sud
dijonnais, sous
l’impulsion du
sénateur-maire
de Dijon, Fran-

çois Rebsamen", ont signalé les porteurs du projet en présence de François
Coster, architecte-urbaniste, coordinateur du projet, l’AUC et Antonio
Frausto, directeur associé, Arte Charpentier. 
Le territoire « Grand Sud » s’et́end sur un vaste espace d’environ 300 hec-
tares compris entre la gare de Dijon et la limite sud de la ville. La reconver-
sion de ce territoire est destineé à reéq́uilibrer le développement de la ville
en conjuguant la construction de nouveaux quartiers mixtes (habitat, activiteś
et services) et la requalification de l’entreé sud de Dijon. La mutation a dej́à
commence ́avec la construction de la ligne T2 du tramway qui participe à
l’attractivite ́du secteur, à son ouverture vers la ville et à la valorisation d’un
axe urbain majeur. 
Le projet de territoire comprend environ 28 hectares de friches urbaines à
reconvertir au travers notamment de deux projets urbains d’envergure : la

reconversion du site de l’ancien hôpital geńeŕal sur
lequel s’appuie le projet de Cite ́de la gastro-

nomie et l’Ecoquartier de l’Arsenal. 
L’Ecoquartier de l’Arsenal sera la premier̀e
opeŕation publique d’ameńagement à voir le
jour sur le territoire Grand Sud. Situe ́ à
moins de deux kilomet̀res au sud du centre-
ville de Dijon et desservi par deux stations
de tramway, ce secteur jouit d’un positionne-
ment strateǵique qui permettra de reṕondre
aux enjeux urbains de la Ville de Dijon. L’ećo-
quartier de l’Arsenal s’et́end sur les terrains
militaires de l’Arsenal ainsi que sur le site des
anciennes minoteries dijonnaises, soit une
emprise totale de 12,6 hectares. Les terrains
sont deĺimiteś par l’avenue Jean Jaures̀ à l’est,
le canal de Bourgogne au nord- ouest et le
boulevard Maillard au sud-ouest.

A
Une 2ème tour Elithis à Dijon

Programmation
Programme prévisionnel : 91 000 m2 de surface de plan-
cher de logements, soit environ 1500 logements ; 19
200 m2 de surface de plancher de commerces, services
et bureaux ; environ 8 300 m2 de surface de plancher
d’eq́uipements publics. 
Deux eq́uipements publics majeurs ont dej́à et́e ́reáliseś
et livreś : 
- La Minoterie - Equipement culturel ded́ie ́au spectacle
vivant Cet eq́uipement prendra place dans une partie
de l’ancienne halle militaire “Bonnotte” qui fait l’objet
d’une reh́abilitation partielle. Il proposera sur 2 100 m2
de Surface Plancher des salles d’activiteś, de reṕet́ition
et de repreśentation à destination du jeune public. La
Minoterie a ouvert ses portes le 13 dećembre 2013. 
- Le jardin de l’Arsenal. Ce jardin public d’environ 2
hectares est situe ́au sud de l’Ecoquartier. Il s’articule
autour d’une vaste pelouse et de deux anciennes pou-
drier̀es qui constitueront à terme le support d’espaces
ludiques et de det́ente originaux. Le jardin offrira ainsi
diffeŕents espaces paysagers, de deámbulation et de
jeux. Le jardin de l’Arsenal a ouvert au public le 30 no-
vembre 2013. 

Principes urbains : 
Un quartier offrant mixite ́et diversite ́
L’Ecoquartier de l’Arsenal a et́e ́conçu comme un quar-
tier aux fonctions varieés et offrant une reélle diversité
sociale, fonctionnelle et typologique. Il propose un pro-
gramme mixte, mel̂ant habitants et actifs, ou ̀la priorite ́a
et́e ́donneé à l’habitat avec une part reśerveé au logement
social et abordable. 
Ce quartier sera marque ́par l’association d’entiteś di-
verses et d’habitats varieś. Quatre “environnements” de
vie ont et́e ́imagineś pour ce quartier, reposant sur des
formes urbaines, des densiteś et des contextes varieś. Ces
environnements pref́igurent eǵalement le phasage de
l’opeŕation: chacun d’entre eux constitue une entite ́au-
tonome fonctionnellement, permettant une livraison gra-
duelle des opeŕations immobilier̀es. 
- L’environnement “Canal” propose un bâti en lanier̀e
oriente ́vers le canal, permettant de profiter pleinement
du cadre offert par la preśence de l’eau. Le bâti s’et́age
du R+1 au R+5. 
- L’environnement “Avenue” est constitue ́ d’il̂ots aux
cours ouvertes vers le centre du quartier. Il propose un
front bâti plus urbain (R+6 à R+8) le long de l’avenue Jean 

Jaures̀ puis des hauteurs variables, en gradins, sur le reste
de l’il̂ot. 
- L’environnement “Centre”, constitue ́d’ilots de loge-
ments dont les hauteurs varient du R+2 au R+5, permet
un acces̀ immed́iat à tous les autres environnements et
aux services et eq́uipements. L’environnement “Paysage
Appartements “ ou ̀il est propose ́de reíntroduire des
constructions de moyenne hauteur (R+13/14 maximum)
au sein d’un environnement offrant des espaces publics
et paysagers attrayants. 
Le principe de diversite ́se retrouve eǵalement dans la
programmation de l’habitat combinant diffeŕents produits
et typologies de logements permettant de reṕondre à
une pluralite ́de besoins (logements adapteś aux familles,
aux personnes seules, âgeés ou en situation de handicap...)
et à l’évolution des parcours reśidentiels. Leur reṕartition
au sein de l’ećoquartier permettra de favoriser un quar-
tier socialement mixte et ouvert à tous. 
Aux logements, viendront s’ajouter des commerces, ser-
vices et bureaux reṕartis sur l’ensemble de l’ećoquartier
ainsi que diffeŕents eq́uipements publics qui contribueront
à la vie et à l’animation du secteur. 

Environnement “Avenue”© l’AUC
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uel bilan tirez-vous de vos 3
premiers mois à la prési-
dence de la Chambre de
commerce et d'Industrie de
Côte-d'Or ?
C'est un sentiment totale-

ment positif qui m'anime. Comme je l'avais
annoncé, dans le propos qui a suivi mon
élection, je me suis imprégné des dossiers
et surtout de la façon dont les chefs d'en-
treprises appréhendaient l'institution. Pour
cela, j'ai multiplié les rendez-vous avec les
patrons et diverses associations un peu par-
tout en Côte-d'Or. Une belle façon de me-
surer les attentes mais aussi,
éventuellement, les états d'âme à l'égard de
la CCI. Pour ceux que j'ai rencontrés, et je
le dis très sincèrement, le monde de l'en-
treprise, dans sa globalité, est satisfait des
relations entretenues avec les permanents
de la Chambre. 
Les chefs d'entreprises attendent une prise en considéra-
tion de leurs problématiques. Notre devoir, c'est de les
écouter, de les aider, de leur apporter le service qu'ils sont
en droit d'attendre. La CCI n'est pas qu'un simple et beau
bâtiment, à côté de l'Auditorium, c'est avant tout une mai-
son très largement ouverte aux 18 700 entreprises de
Côte-d'Or. 

Les aides de l'Etat seront singulièrement réduites en
2014. Comment allez-vous gérer cette situation ?

On va gérer
cette situa-
tion comme
tout chef
d'entreprise
digne de ce
nom. J'ai de-
mandé à ce
qu'un état
complet des
lieux soit
rapidement
fait pour
m e s u r e r
l'étendue
de nos
missions,
afin de
voir celles
qui res-
tent indis-

pensables, de voir celles qui peuvent être mutualisées avec
la Chambre régionale, la CCIR, ou encore avec le conseil
régional et diverses collectivités. Derrière l'annonce de la
baisse des dotations de 20 % en 2014, confirmée en 2015,
il y a évidemment des décisions de gestionnaire à prendre.
Deux millions d'euros de recettes fiscales en moins, ce
n'est pas rien. Et en matière d'économies, nous nous de-
vons d'être exemplaires. Nous aborderons l'année 2014
avec une extrême prudence. Nous n'avons pas d'autres
choix.

Quels seront les temps forts de la CCI 21 en 2014 ?
Nous sommes dans l'expectative, vous l'avez bien compris.
Toutes nos actions seront déterminées par le rapport sur
le fonctionnement de la Chambre. Je citerai tout de même
deux temps forts : Apprentissimo, les 15 et 16 avril, où sera
invitée une chambre de commerce allemande. Ce sera in-
téressant de voir comment il conçoivent l'apprentissage et
l'alternance dans les entreprises. C'est un concept qui a fait
ses preuves de l'autre côté du Rhin et dont on peut s'ins-
pirer. J'ai rencontré récemment le président du CFA de la
Noue qui m'expliquait que dans la filière restauration il y
a des demandes que l'on ne peut pas satisfaire. Il y a un
gros travail de sensibilisation à mener en direction des
jeunes. Des jeunes qui seront sollicités pour "Entrez dans
l'entreprise", une opération porte-ouverte le 5 avril. Plus
proche de nous, il y aura une cérémonie de voeux le 20
janvier. Ce sera, pour moi, l'occasion de communiquer sur
nos actions.

Et l'aéroport ?
L'appel d'offres pour la délégation de service public est
parti. Nous aurons des retours dans le premier trimestre
2014. Deux solutions se profilent : l'appel d'offres est fruc-
tueux et on désigne un délégataire qui va proposer un bud-
get de fonctionnement sur lequel les collectivités seront
appelées à s'engager. Si le marché est infructueux, nous
n'aurons pas de solution hormis un rapprochement avec
Dole-Tavaux.

Propos recueillis par Jean-Louis PIERRE

Commémoration des 90 ans de la mort de Gustave Eiffel.
L'association des descendants de G. Eiffel et la mairie de
Dijon ont célébré ensemble le 90ème anniversaire de la
mort du grand ingénieur et scientifique. La cérémonie s'est
déroulée le vendredi 13 décembre à 11h Quai Nicolas
Rolin, lieu de naissance de Gustave Eiffel et emplacement
de la statue dédiée à sa mémoire “Le Rêve Ailé” de Robert
Rigot, grand prix de Rome, présent lui aussi pour l'occa-
sion. Bravant courageusement le grand froid, le sol et les
arbres étaient recouverts d'une épaisse couche de givre,
un  public important de riverains et de passionnés d'Eiffel
sont venus assister à l'événement.
A l'issu des discours, Robert Rigot et Françoise Colin, ini-
tiatrice de l’événement, se font remettre leur certificat de
“membre d'honneur” de l'ADGE, avant de déposer une
gerbe au pied du “Rêve ailé”.

Françoise Colin commémorait le 180 ème Anniversaire de
la création du restaurant “Le Pré aux Clercs” le 4 décem-
bre. La présence de M. François Rebsamen prouve son at-
tachement à ce véritable temple de la gastronomie
dijonnaise. Devant une assemblée restreinte mais fidèles
d’amis de longue date, Mme Colin reçu des mains du maire
de Dijon la médaille de “Marie de Bourgogne” en hom-
mage au travail de mémoire perpétué par ses différentes
actions. La famille Billoux, au complet, assure la pérennité
de cet établissement par son attachement au lieu et par sa
cuisine inventive et novatrice.  

Mardi 10 décembre, l’association “Les Amis de Notre-
Dame d’Etang” de Velars-sur-Ouche remettait un
chèque de 40 000 euros à la Fondation du Patrimoine
qui soutient les travaux de réfection de la chapelle sur-
plombant la commune de Velars-sur-Ouche. Véritable
phare de la vallée, cette petite chapelle construite en
pierres gélives souffrait des marques du temps. L’in-
tervention d’un groupe de passionnés, avec à leur tête
M. Michel Berthenet, organise concerts, expositions,
journées festives afin de récolter des fonds nécessaires
à la rénovation. Soutenue par des mécènes et les par-
tenaires institutionnels, l’opération se poursuivra
jusqu’à l’achèvement complet des travaux.
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"Il faudra 
mutualiser certaines

de nos actions"
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a relation avec cette noble profession est essen-
tielle. Ces officiers ministériels que sont les no-
taires représentent des acteurs incontournables
de l’activité immobilière”, souligne Jean Esmonin,
maire de Chenôve, qui ne manque pas de se félici-

ter de “a relation de confiance” avec l’ensemble des no-
taires en lien avec la 2ème commune de l'agglomération
dijonnaise. 
Et ils sont nombreux puisque Chenôve possède un DPU
(Droit de préemption urbain) renforcé. Si bien que le 
service de l’urbanisme n’a de cesse d’être sollicité pour
des Déclarations d’intention d’aliéner (DIA). Sur chaque
vente, le maire doit, en effet, se prononcer dans un délai
légal de 2 mois sur une éventuelle préemption dans le
cadre des ventes immobilières (terrains, bâtis ou locaux
divers). Sur l’année 2013, 168 Déclarations d’intention
d’aliéner ont été accordées (154 en 2012, 184 en 2011,
214 en 2010…) 
En parallèle, les études notariales sollicitent également la
Ville pour des certificats d’urbanisme (CU), documents ad-
ministratifs indiquant l’état des règles applicables pour un
bien.
Les liens sont également étroits en ce qui concerne les
multiples opérations d’acquisition ou de cession, cette fois-
ci, de la commune proprement dite. Engagée dans un vaste
programme de renouvellement urbain, destiné à changer

“le visage
et l’image
de la
ville”, en
c r é a n t ,
n o t a m -
ment, un
véritable
c e n t re -

ville autour du Cèdre, le futur Centre culturel et de ren-
contres, la ville de Chenôve a multiplié les opérations
immobilières. Dans son cœur de ville, mais pas seulement,
puisque la municipalité s’est orientée, dans tous les quar-
tiers, vers un habitat plus contemporain, répondant aux
nouvelles normes environnementales, afin de faire baisser
les factures énergétiques de ses administrés. 
Afin de favoriser la mixité sociale, synonyme de “mieux
Vivre ensemble”, de nombreuses opérations d’accession
à la propriété ont été engagées… Et dans ce cadre, la pro-
fession notariale est forcément partie prenante, comme
l’explique le maire Jean Esmonin : “Les notaires représen-
tent la garantie du bon déroulement et de la bonne fin de
nos opérations immobilières et juridiques. Ils sont porteurs
d’une véritable sécurité pour les aménageurs que nous
sommes !”

Jean Esmonin :
“Une relation
de confiance”

Mairies : Les notaires 
se présentent !

L

es no-
t a i r e s
nous ac-
compa -
g n e n t
q u o t i -

diennement dans
la gestion du ter-
ritoire. Ils ont
pour la com-
mune un rôle
classique, celui
qu’on retrouve
lors de cessions
de biens entre
particuliers. En cela, ils nous assistent dans les trans-
actions.  Au conseil municipal du 17 décembre, les
élus ont été amenés à voter une douzaine de délibé-
rations portant déclassement et cession de parcelles
communales. Naturellement, les notaires sont parties
prenantes dans ces opérations.
Mais c’est sur leur rôle de conseil qu’ils sont les plus
précieux : notamment quand il s’agit des diagnostics
techniques préalable aux cessions/acquisitions. Les
communes ont des besoins spécifiques en termes de
droit notarial et n’ont pas systématiquement parmi
leur personnel des spécialistes reconnus : le recours
aux conseils d’un notaire est devenu un réflexe à 
Talant. Par exemple, les lotissements sont en général
adossés à une association foncière, organisation par-
ticulière dans laquelle un notaire facilite les relations
avec la puissance publique. Les obligations réglemen-
taires qui nous pilotent sont parfois déroutantes
pour les particuliers, et le notaire apaise et explicite
les relations.  A Talant, ils ont aussi la capacité de 
travailler sur des montages juridiques complexes : le
bail pour l’exploitation du vin de Talant en était un
exemple parfait  ; il a fallu organiser sans échange 
numéraire, les compensations usufruitières du 

propriétaire du terrain, de
l’exploitant, le tout dans
un bail de fermage avec
une puissance publique.” 

'est le 16 décembre dernier que les No-
taires de Côte-d’Or ont invité l’ensem-
ble des représentants des collectivités
locales du département pour une ren-
contre/conférence au Palais des

Congrès de Dijon.
Cette opération d’information auprès des collec-
tivités locale a porté sur trois des thèmes traités
lors du Congrès des Notaires tenu à Lyon en j
uin 2013 et au cœur des préoccupations des élus

locaux :
- Le transfert de propriété par les personnes pu-
bliques.
- Qui décide et qui signe ? 
- Gestion et valorisation des propriétés publiques.
Les travaux de cette conférence étaient animés
par trois intervenants, membres de l’équipe du
Congrès : Me Tarrade, notaire à Paris, Me Devos,
notaire à Bourbourg (59) et Me Pero Auguereau-
Hue, Notaire à Chevreuse (78).

LC

Gilbert Menut :
"accompagnement
au quotidien"
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Emmaly : Au 
nom du père

ais qu'est-ce que ce garçon
peut bien faire dans un insti-
tut de recherche universi-
taire alors qu'il a déjà de l'or
dans les mains... ? “L'univer-
sité, avec la conception ou

l'adaptation de prototypes de recherche,
c'est mon activité professionnelle, la sculp-
ture, c'est mon activité artistique. Deux 
domaines qui concourent à mon équilibre”
répond tout sourire Emmanuel Couque-
berg. Et il est de coutume d'affirmer que la
progéniture de n'importe quelle célébrité
est placée dans l'obligation de se faire un
prénom. 
Alors, entre une mère pastelliste et un
père sculpteur, Emmanuel a choisi Emmaly.
Clin d'œil à sa reine de cœur, Lydie, son
épouse.
Emmaly a vu le jour en 1973, à Dijon. Ses
études techniques au lycée Saint-Joseph le
conduisent à trouver premier emploi, à 18
ans, aux Avions Robin, à Darois. Quatre ans
plus tard, il prend le risque d'abandonner
un CDI pour un CDD à l'Université de
Bourgogne qu'il ne quittera plus. Et la
sculpture, dans tout cela ? Elle est omni-
présente. Des heures durant, il observe
son père. Mais c'est seulement à l'âge de
34 ans que le fils devient disciple. 
Presque timide, souriant, d'une modestie
jamais prise en défaut, il tente de désamor-
cer
toute question qui pourrait le mettre en
valeur. A l'en croire, son parcours est tout
simple. A sens unique. Le monde animal, la
nature, le fascinent. 2006 marque ses pre-
mières créations. “J'ai commencé par un
escargot sur une branche”. 
Et l'on découvre un artiste figuratif en de-
venir. Une main qui se détache de la main.
Des main qui se tendent vers la matière,

qui se relaient pour modeler et remodeler,
construire et reconstruire. Une main ten-
due vers l'autre, une main qui cherche, qui
recherche, qui serre et qui retient. Son ta-
lent est désormais reconnu dans le cercle
très restreint des sculpteurs animaliers. Un
talent qui ne verse ni dans le ravin des pla-
titudes ni dans l'ornière de la mièvrerie. 
“Le bronze représente 90 % de ma pro-
duction” reconnait Emmaly qui ajoute : “Je
pense avoir trouvé ma propre voie. Et de-
puis un an, je travaille l'acier. Cette dé-
marche sur les thèmes de la spirale et de
l'éllipse, me permet l'approche de nouvelles
forme modernes aux couleurs vives et dé-
licates avec des formes élancées, toujours
en rondeurs. “ Une visite dans l'atelier qu'il
partage, à Orgeux, avec son père, permet
de mesurer toutes les facettes de ce jeune
artiste qui avoue ses préférences pour le
travail d'Arman, de Camille Claudel… mais
aussi de Michel Couqueberg , son père. La
salle d'exposition révèle un bestiaire planté
comme des sentinelles autour du maître. 
Et le talent a rapidement dépassé le cadre
régional. Deux de ses œuvres ont été sé-
lectionnées pour le salon national des
Beaux-Arts de Paris, au Carrousel du Lou-
vre. Un perroquet et une libellule qui se-
ront jugées, entre autres, par les directeurs
des musées Picasso et Dali. 
L'itinéraire d'Emmaly est une
leçon exemplaire que toute conquête,
même tardive, reste possible aux auda-
cieux, aux travailleurs, pourvus de compé-
tence et de sincérité.
Vous l'avez compris : dans le domaine de la
sculpture animalière, un Couqueberg peut
en cacher un autre.

Propos recueillis par
Jean-Louis PIERRE

M

24

ATELIER DU MOULIN - 3b, Chemin du Breuil
21490 ORGEUX (Direction Arcelot)

Ouvert tout décembre 7j/7 de 10h à 18h.  Tél 06 64 87 88 39
www.emmaly.fr
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rêves de miss

lle a fêté ses 19 ans il y a tout juste un mois. Un
brin timide et pétrie d’humilité, Marie Dovetta
s’est vue remettre par un membre du comité
Miss France présent à Dijon, une précieuse pe-
tite carte de visite. Lui stipulant qu’elle a été “re-
marquée”, une mention manuscrite l’invite

également à se manifester pour, peut-être, participer un
jour à cette prestigieuse élection.
Ce rêve de princesse n’est pas donné à tout le monde.
Mais c’est justement ce que pourrait bien vivre prochai-
nement Marie Dovetta, une jeune Dijonnaise, qui a bien
du mal à réaliser ce qui lui arrive. Evidemment, la route
est longue. Il lui faudra franchir des étapes : casting, Miss
Côte-d’Or, Miss Bourgogne puis Miss France. Le comité
régional se chargera avant cela de vérifier le potentiel
de cette jeune étudiante en BTS négociation commer-
ciale à Dijon. 
Comme le rappelle Yves Roger, chargé de communica-
tion pour Miss Bourgogne : “Nous ne pouvons déroger
à aucun des critères exigés par Miss France comme l’âge,
la taille…” Toutefois, avoir été “remarquée” est déjà bon
signe. Ils sont officiellement une dizaine au comité bour-
guignon, relais de l’entreprise nationale, à ouvrir l’œil, et
le bon, pour dénicher les perles rares en soirées, dans la
rue, partout. Des associations parallèles créées par d’an-
ciennes Miss se chargent aussi de ces repérages. “Environ
une fille sur deux arrive chez nous par ce biais. Les au-
tres nous proposent leur candidature spontanée”.
C’est d’ailleurs lui qui avait découvert Marine Lorphelin
via Facebook. Il se souvient : “A 16 ans, Marine était un
véritable garçon manqué, une championne d’athlétisme
que les garçons venaient chercher pour jouer au foot.
Pourtant lorsqu’elle était enfant, sa grand-mère la sur-
nommait déjà ma petite Miss France. Aujourd’hui, elle est
première dauphine de Miss Monde...” Nul ne sait encore
si Marie Dovetta suivra le même chemin mais ses quali-

tés et atouts sont indéniables. Danseuse classique, au
Conservatoire pendant dix ans, la jeune femme est ha-
bituée à poser devant l’objectif de sa sœur aînée, Enola
Dovetta, photographe à Lyon. “C’est ma petite poupée
depuis qu’elle est née. Mon premier modèle. Je la ma-
quille, je l’habille. Elle s’est toujours bien prêtée au jeu
et est très photogénique. Il faut dire que Marie est la pe-
tite sœur rêvée, belle, douce, brillante dans ses études,
et surtout sans aucune once de prétention malgré les
pluies de compliments qu’elle reçoit”.
Marie Dovetta ne s’était jamais imaginée en Miss, fut-elle
locale. “Pour moi Miss France, c’est un peu le rêve 

inaccessible. Quand cette dame du comité est venue me
voir pour me remettre sa carte en me disant que j’étais
très jolie, ma première réaction a été la surprise. J’étais
très émue. Je suis une grande sensible à la larme facile”. 
Au premier abord timide et discrète, elle surprend en-
suite par l’aisance orale teintée de douceur qu’elle dé-
ploie. Elle avoue apprécier les shootings photos qui lui
permettent de développer une certaine confiance en
elle. “J’ai parfois du mal à me reconnaître. De toute façon,
on les fait sans se prendre au sérieux. Ça n’a toujours
été qu’un jeu entre sœurs pour moi. J’observe le travail
d’Enola, je choisis les clichés avec elle. Nous rions beau-
coup”. 
“Elle n’est pas consciente de sa beauté !” commente son
aînée. Et lorsqu’on lui demande ce qu’elle envisage quant
à son avenir professionnel,  Maire Dovetta évoque aus-
sitôt un poste de commercial, domaine dans lequel elle
se sent parfaitement à l’aise. Toutefois, après suggestion,
sans oser y croire, elle reconnaît qu’une carrière dans le
mannequinat ou le cinéma la tenterait bien aussi si elle
en avait l’opportunité un jour… 

Florence CAROLE

Marie Dovetta, une jeune Dijonnaise
repérée par le comité Miss France
E

APPEL A CANDIDATURES :
Le comité Miss Bourgogne invite dès maintenant
les jeunes femmes qui le désirent à envoyer leur
candidature pour l’élection de Miss Côte-d’Or
jusqu’au 6 avril 2014.
Renseignements / critères de sélection / inscrip-
tion sur :
www.missbourgogne.com ou par mail : 
comite.missbourgogne@wanadoo.fr
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Dans les coulisses de Miss France 2014 avec Saint Algue !
Samedi 7 décembre, au Zénith de Dijon, devant une salle comble
chauffée à blanc et plus de 8 millions de téléspectateurs, Flora Co-
querel, la ravissante Miss Orléanais, a coiffé la couronne de Miss
France 2014 en devançant Miss Tahiti, Miss Provence, Miss Côte
d’Azur et Miss Guadeloupe, ses dauphines. 
Saint Algue, fidèle à l’élection depuis 24 ans, était en coulisses pour
réaliser les coiffures des 33 prétendantes à la couronne. 
En quelques chiffres, cette élection a mobilisé 21 coiffeurs, 50
bombes de laque, 25 sprays brillance, 3 litres de sérum, des kilos
d’épingles et d’élastiques, et très peu d’heures de sommeil ! Toute
l’équipe, gonflée à bloc et ultra-motivée, a crêpé, laqué, coiffé les
chevelures des belles pour ce moment unique ! Un challenge placé,
cette année, sous le thème des Contes et Princesses…
Tour à tour Alice, Belle, Shéhérazade… les Miss ont défilé dans
une ambiance féérique qui a transporté le public. Des crans, des
chignons de princesse, des coques, les coiffeurs Saint Algue ont ri-
valisé d’audace et d’expertise pour réaliser ces attaches ultra-fé-
minines et enchanteresses ! Et c’est avec un plaisir inégalé qu’ils
ont accompagné toutes les prétendantes à la couronne.
Saint Algue souhaite à Flora Coquerel, Miss France 2014, la plus
belle des années !
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’est l’histoire d’un mec, comme disait Co-
luche, qui régale et donne du plaisir à sa
clientèle depuis 30 ans. Passionné par son
métier, il est l’un des visages marquants, une
des “gueules”, du marché des Halles, à Dijon.
Daniel Cicekli est ce mec. Ou plutôt ce

Monsieur. Car son parcours, son professionnalisme et sa
simplicité, imposent le respect. Placé juste sous l’horloge
du marché couvert, son stand est toujours bien acha-
landé en fruits et légumes. Le visage apaisé et le sourire
franc, il sait mettre à l’aise ses clients et ceux qui passent
devant son étale. 
Daniel Cicekli détaille avec humilité, mais fierté, son tra-
vail, sa passion. Ayant commencé à 18 ans dans les années
80, il a écumé tous les marchés de l’agglomération di-
jonnaise. Centre ville, Grésilles, Chenôve… Et il est de-
venu un visage familier de beaucoup de familles dans les
quartiers où il distribue ses primeurs.
Le rythme est matinal et soutenu : de
4 heures à 15 heures tous les jours. 6
jours sur 7. Néanmoins, l’érosion du
pouvoir d’achat de sa clientèle, la
baisse de la consommation et donc
de ses ventes le poussent à réfléchir
pour donner un second souffle à son
affaire. 
Début des années 2000, il acquiert
une place sous les halles du centre
ville. Il restera discret sur le prix de la
transaction mais il révèle néanmoins
que les places dans ce lieu peuvent
aller de 50 000 jusqu’à 500 000 euros.
Et les charges restent assez élevées.
De l’ordre de 80 000 euros par an
pour un commerce comme le sien.
Cependant, la place reste enviée. Vé-
ritable “poumon économique, sans le-
quel le centre ville serait mort” selon
lui, le marché des halles est effective-
ment un lieu d’affluence importante.
Il se réjouit des futures améliorations
qui y seront apportées, notamment
au niveau du chauffage et de l’isola-
tion. Et il garde tout de même une
place au marché de Ruffey les di-
manches. Question, sans doute, de

changer d’air une fois par semaine…
Son nouveau credo est devenu “la qualité plutôt que la
quantité”. Son sens du contact et du service ont trouvé
dans ce lieu et cette niche leur point d’orgue. Sa clien-
tèle, plutôt aisée, exige le meilleur.  A 14 euros le kilo de
pêche, effectivement, il faut apprécier – et en avoir les
moyens – pour acheter. La fraicheur des produits est son
mot d’ordre. En ce sens, il investit dans un entrepôt sous
les halles même, avec une chambre froide personnelle,
et offre la possibilité à sa clientèle de payer par carte
bancaire, chose rare dans ce métier, mais pas chez lui
(“90 % des paiements se font maintenant en carte
bleue”). 
Il va lui-même chercher ses produits à Lyon-Corbas
toutes les semaines. “J’achète en priorité ce qui est frais
et français”. Qualité, fraicheur, proximité ont permis à
notre entrepreneur vitaminé d’attirer donc une nouvelle

clientèle et celle-ci le lui rend bien. “99 % de ma clientèle
m’est fidèle”, dit-il, non sans fierté. A ce moment, un cou-
ple d’Américains débarque à point et se sert sur son éta-
lage. “Voyez ces gens, ils sont venus la première fois, ont
goûté à mes fruits et, maintenant, c’est la quatrième fois
qu’ils reviennent”… 
Et la concurrence dans tout ça ? « Je ne m’occupe pas
trop d’elle. Vous savez, moi, j’ai déjà ma clientèle qui vient
1 à 2 fois par semaine. Je fais ce que j’ai à faire, tout sim-
plement ». Il insiste sur sa connaissance des produits, sa
relation privilégiée, quasi familiale, avec sa clientèle mais
aussi une réponse toujours adaptée à ses attentes. Une
nouvelle fois, il est interpelé par une dame avec son
cabas lourdement chargé. Il l’invite à laisser ses courses
derrière son étale et lui promet de les lui porter vers sa
voiture, le temps de finir son entretien, s’excuse-t-il. Elle
s’exécute et s’en va finir son tour du marché. “Vous

voyez, c’est aussi une question de
confiance”, ajoute-t-il. 
Son dynamisme ? S’il n’a pas at-
tendu le slogan des 5 fruits et lé-
gumes par jour pour avoir la
pêche quotidiennement Il ré-
sume son envie de toujours ap-
prendre sur les nouveaux
produits, être à l’écoute de sa
clientèle, irréprochable sur la
qualité. L’argent ? “On en parle
pas trop ici…”. Il emploie son
frère et il a acquis un deuxième
stand sous les halles. “Les respon-
sabilités sont devenues plus im-
portantes et la partie
administrative prend du temps
aussi”. 
Un conseil à ceux qui veulent se
lancer ? “Un apport financier – il
faut compter 20 000 euros mini-
mum – pour investir dans l’achat
de produits, une  structure de
transport et stockage (un ca-
mion, un frigo…), une bonne
connaissance des produits mais
aussi, et surtout, un rapport af-
fectif avec les clients”. 
Avis aux amateurs…

Daniel Cicekli, le sourire en prime(ur)

C

La délégation ACF “ACTION CONTRE LA FAIM” de COTE D’OR organise un
challenge inter-entreprise de course à pieds au profit des Philippines qui aura lieu
le Vendredi 13 Juin 2014 à 17 h 30. 
“Nous avons souhaité mobiliser les entreprises de Côte d’Or dans le cadre d'une
approche “citoyenne du monde” pour aider à faire face aux besoins indispensables
des Philippins. Cette population, qui a subi tout dernièrement l'un des pires Typhon
de ces dernier̀es anneés, a besoin de toute l'aide humanitaire possible afin de pouvoir
repartir et se reconstruire, maintenant que les caméras, que l’actualité a entrainé
ailleurs, ne sont plus là... Notre but sur cet événement : contribuer à l’aide globale
pour aider, dans la dureé, le plus grand nombre de famille à beńef́icier des minimums
vitaux : un accès à l’eau potable et à la nourriture. 

Trois grands partenaires des med́ias et du sport ont souhaite ́s’associer à nous pour
les Philippines : LE JOURNAL DU PALAIS et DIJON L’HEBDO pour la couverture
de l'éveénement, pour vous donner des nouvelles régulières de nos amis Philippins.
Ils ne manqueront pas également de délivrer une information sur le nombre et

l'identité des entreprises engagées. Ce challenge inter- entreprise bénéficiera éga-
lement de l'appui de l'ATHLETIC CLUB DE CHENOVE pour toute l'organisation
logistique de la course. 
Pour rappel aux entreprises, votre challenge sera d'obtenir de votre équipe la meil-
leure performance collective possible, vos salariés les plus sportifs compensant la
participation de vos collaborateurs improbables... Nous ne doutons pas que ceux-
ci se révèleront probablement sur cet évènement ! 

Entreprise :  Votre don pour "ACF POUR LES PHILIPPINES" sera également déduc-
tible à hauteur de 60 %, nous vous attendons donc nombreuses pour ce moment
de partage inter-entreprise avec les Philippines. 

Merci pour eux. Solidairement et sportivement votre, 
La délégation ACF de Côte-d’Or. 47 rue des Godrans 21000 DIJON 
Inscription et renseignements à : 
challengeacf21@yahoo.fr  Tél - 06 33 39 26 60 - 06 72 34 57 45 - 06 42 15 99 25

Challenge Inter-Entreprises ACF à Dijon le 13 juin 2014  
au Profit des Philippines

Photo Dijon l’Hebdo
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Conférence
La leǵende du style jésuite par Claude Mignot, profes-
seur émeŕite d’histoire de l'architecture a ̀ l’universite ́
de Paris-Sorbonne Mardi 14 janvier a ̀ 18 heures à
l'Académie des Sciences, Arts et Belles-lettres de
Dijon. Entre ́e libre

Visites commentées 
Dimanches 5 et 19 janvier à 10h30. Tarif : 4.50 € +
droit d’entre ́e re ́duit 13/25 ans : 3.50 € uniquement

u lendemain des guerres de religion et de la
conversion d’Henri IV, la France entreprit sa
reconstruction politique, religieuse et ur-
baine. La Compagnie de Jeśus, fondeé en 1540
par Ignace de Loyola, participa à ce renou-
veau. La promulgation de l’Ed́it de Rouen par

Henri IV, en 1603, amorça le deb́ut d’une intense peŕiode
d’activite ́ constructrice pour l’Ordre. Jusque dans les
anneés 1640, la Compagnie entreprit le reámeńagement
des colleg̀es qu’elle occupait depuis le XVIème siec̀le ainsi
que l’ed́ification de nouveaux ensembles. Dans cette effer-
vescence architecturale, Et́ienne Martellange joua un rôle
majeur. Il fut l’architecte de la Compagnie le plus actif en
France au cours du premier quart du XVIIème siec̀le. 
Ne ́à Lyon le 22 dećembre 1569, Et́ienne Martellange entra
au noviciat jeśuite d’Avignon en 1590 et prononça ses
vœux de frer̀e coadjuteur temporel à Chambeŕy le 29
mars 1603. Tres̀ bon dessinateur, il devint l’architecte
geńeŕal de l’Ordre pour les provinces de Lyon, Cham-
pagne, Toulouse et “France” (Ile-de- France et centre-
ouest). Itineŕant, il sillonna l’Assistance de France au gré
des travaux de construction ou de reámeńagement des
maisons jeśuites, œuvrant ainsi pour plus de vingt-cinq
chantiers. Eṕuise ́et malade, Martellange deĺaissa ses res-
ponsabiliteś en 1635, date à laquelle il s’installa au noviciat
de Paris. Il y mourut le 3 octobre 1641. 
Si l’œuvre de Martellange architecte est bien connue, un
pan fondamental de son activite ́a et́e ́occulte ́par l’histo-
riographie depuis le XIXème siec̀le. Curieux et admirateur
de l'architecture ancienne, notamment med́iévale, Martel-
lange fut un infatigable dessinateur. Ses voyages furent 
autant d’occasions de dećouvrir et apprećier le patrimoine
monumental français eĺeve ́depuis l’antiquite.́ 
Le deṕartement des Estampes et de la Photographie de la

Bibliotheq̀ue Nationale de France possed̀e une collection
de plus de cent soixante-dix dessins de Vues de villes, de
bourgs, d’abbayes, de châteaux et autres endroits particu-
liers de France reáliseś par Martellange entre 1603 et
1637. Cet ensemble exceptionnel est une source docu-
mentaire prećieuse tant pour l’et́ude de la carrier̀e de cet
architecte jeśuite que de la topographie des villes françaises
de la premier̀e moitie ́du XVIIème siec̀le et de leur urba-
nisme. Parmi ces dessins, trente- huit concernent Dijon et
la Bourgogne. 
A partir d’une seĺection de cinquante-deux feuilles, le
museé Magnin se propose de parcourir l’œuvre graphique
d’Etienne Martellange, et de faire redećouvrir à travers ses
dessins le visage mećonnu d'une partie de la France et de
la Bourgogne de la premier̀e moitie ́du XVIIème siec̀le. 

Exposition jusqu'au 19 janvier. Musée Magnin, 
4 rue des Bons-Enfants, Dijon

A

oulagement pour Fanny Thibaut, secrétaire mé-
dicale, qui a évité de justesse un devoir qui ne
l’enchantait guère, celui de juré à la cour d’As-
sises de Dijon. Le 2 décembre dernier s’est en
effet ouvert le procès des deux jeunes, accusés
d'être responsables de l’incendie du foyer

Adoma ayant entraîné la mort de sept résidents. Petit
tour d’horizon des coulisses de cette fonction tantôt 
redoutée, tantôt convoitée.
Pour cette jeune Dijonnaise, tout commence par la ré-
ception, l’an dernier, d’un courrier lui stipulant qu’elle a
été tirée au sort pour être citoyenne assesseur. Ce statut
aujourd’hui disparu avait été mis en test entre le 10 août
2011 et le 30 avril 2013 dans les seules Cour d’appel de
Dijon et Toulouse. Il s’agissait, pour les citoyens désignés,
de siéger auprès des magistrats du tribunal correction-
nel. 
Visiblement, la liste des tirés au sort a été conservée
puisqu’il y a deux mois, Fanny Thibaut est convoquée aux
Assises pour suivre une formation à la fonction de juré
le 2 décembre. Il lui est rappelé qu’elle doit se rendre
disponible durant trois semaines. A noter au passage que
tout juré perçoit une indemnité journalière de session
s’élevant à 81,44 euros à laquelle s’ajoutent éventuelle-
ment d’autres compensations financières (transports,
hôtels…).  
Le jour J, une trentaine de personnes se présente. “Les
gens venaient de tout le département, il y avait autant
d’hommes que de femmes de tous les âges. C’est à ce
moment-là que nous avons été mis au courant de l’affaire
concernée par cette session” précise la jeune Dijon-
naise. Commence alors, au vu et su de tous les présents,
le bal des vérifications d’état civil et des dispenses pour
quelques-uns. “Cet épisode m’a incommodée parce que
c’était un peu comme dévoiler tout haut la vie des uns
et des autres. Par exemple, ils ont renvoyé un homme
en précisant qu’il avait un casier judiciaire. Une femme a
été interrogée sur la nature de ses problèmes de santé”.
S’en suit la formation qui comprend deux vidéos assor-
ties des conseils des magistrats à ces potentiels assis-
tants : laisser de côté affect, compassion et haine. Juger
des faits sans laisser transparaître aucune émotion. 
Rester concentré, prendre des notes. “Pour nous rassu-
rer, car nous avions tous un peu d’appréhension, l’avocat

général nous a affirmé que tous ceux qui avaient vécu
cette expérience en étaient sortis enrichis. Notre regard
extérieur à la profession était censé les aider à ne pas
passer au travers de quoi que ce soit. Pour ma part, je
trouve qu’être juré devrait uniquement être un droit et
non un devoir. Je n’aurais pas aimé donner mon avis, dé-
cider de la condamnation ou non de quelqu’un”.
Le lendemain, les candidats non refoulés ou dispensés
arrivent au Palais de justice pour un nouveau tirage au
sort avant le début de l’audience. Les accusés et leurs
avocats sont présents ainsi que les nombreuses parties
civiles. Deux cents au total pour ce procès. “On nous
avait attribué à chacun un numéro. Le juge disposait
d’une urne dans laquelle il piochait. Au fur et à mesure,
les appelés devaient se lever et passer devant les avocats
de la Défense pour se rendre sur le banc du jury. Il leur
fallait six jurés titulaires et quatre suppléants. Ils pou-
vaient refuser quatre personnes. C’est ce qu’ils ont fait.
L’avocat général annonçait : récusé ! sans aucune expli-

cation, et les gens faisaient demi-tour…” Le quota est
atteint avant que Fanny Thibaut ne soit citée. 
Quelques mots échangés avec ceux qui ont échappé,
comme elle, à cette fonction lui ont permis de voir que
les avis étaient très partagés. “Certains m’ont dit être
vraiment déçus de ne pas pouvoir vivre cette expé-
rience. D’autres étaient soulagés comme moi”. Toujours
est-il que ces premiers pas effectués dans le monde du
pénal ne peuvent qu’impressionner le lambda qui n’aurait
jamais eu affaire à la justice et ses gens de robe. “Ce qui
m’a finalement le plus marquée, c’est sans doute le côté
très protocolaire et solennel de ce milieu” conclut la
jeune femme.

Florence CAROLE

Juré aux Assises : le soulagement de Fanny

S

LES CONDITIONS REQUISES
POUR ÊTRE JURÉ :
Etre de nationalité française,
Avoir au moins 23 ans,
Savoir lire et écrire en français,
Ne pas avoir été condamné pour un
crime ou un délit,
Ne pas être un agent public révoqué
de ses fonctions,
Ne pas être sous tutelle ou curatelle,
Ne pas être membre du gouverne-
ment, député, sénateur, magistrat,
policier ou gendarme,
Etre tiré au sort par sa mairie, par la
Cour d’Assises, puis au tribunal le
jour du procès.

VOUS POUVEZ REFUSER SI :
Vous réglez l’amende de 3750 euros,
Vous avez plus de 70 ans,
Vous ne résidez plus dans le 
département où siège la Cour,
Vous présentez un certificat 
médical,
Vous avez des impératifs 
professionnels ou familiaux. 

En passant par la Bourgogne...
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hacun qui a l’intention de se dé-
barrasser, dans le plus complet
anonymat, d’objets de toute
sorte dont il n’a plus l’usage,
peut avoir recours aux services
de l’un ou l’autre des commis-

saires-priseurs qui exercent à tour de rôle,
à cette adresse où se tient une salle des
ventes.
Les salles de ventes aux enchères sont des
salles de spectacles gratuites, chauffées et
à l’abri par temps incertain ou pour les sai-
sons froides. Il y a des habitués de la salle
avec l’un ou l’autre des officiers ministé-
riels, qui, avec la fréquentation habituelle fi-
nissent par se connaître, échanger des

informations. Par exemple sur les prix at-
teints lors de ventes antérieures. Le rituel
des ventes, présentation descriptive du lot
objet de l’enchère, la mise à prix, commen-
taire des coummissaires pour lancer la
vente porte la “patte” de l’officiant. Le
commissaire doit mener l’enchère la plus
haute afin de satisfaire son client et de
conforter son exploitation puisque sa
commission est fonction du prix atteint.
Pour chaque vente, un jour ou deux avant,
il y a, dans la salle l’exposition des lots. Les
acheteurs potentiels peuvent voir, se ren-
seigner auprès du professionnel. Ils peu-
vent supputer le prix maximum qu’ils
offriraient. Mais, il y a les enchérisseurs qui
n’ont pas pu venir lors des expositions, ils
comptent sur le commissaire pour être

renseignés au mieux.
Il y a une cinquantaine d’années, l’un des
deux commissaires-priseurs était Made-
moiselle Chansel, Maître Chansel qui pos-
sédait l’art d’animer la salle et les enchères.
Elle avait ses “fans” qui venaient pour l’en-
tendre, sans intention précise d’achat. Elle
était aidée par son frère qui officiait
comme magasinier-chef. Il présentait, au fur
et à mesure, les lots mis en vente par sa
sœur en les levant à hauteur de sa tête.
Dans la salle, contre le mur latéral, était
l’estrade avec une banque puis entassés
l’un sur l’autre jusqu’au mur en retour tous
les lots du jour. Maître Chansel et le comp-
table enregistraient les lots avec leurs prix
et le nom des acheteurs. La banque reten-
tissait des coups de marteau de Maître

Chansel. Elle an-
noncait pour chaque lot le déroulé de la
vente. “Dix francs pour ce lot de linge pour
commencer, dix francs sont demandés, y-
a-t-il preneur ?” “Oui, Monsieur au premier
rang, onze francs pour Madame, douze
francs une fois, c’est bien vu !”. Un coup de
marteau. “Douze francs, trois fois, adjugé,
vendu à Monsieur X”. Et le marteau frap-
pait.  
Et un après-midi pas comme les autres, une
séance mémorable : Maître Chansel vend
un fond de maison, des paniers et des pa-
niers de tout. Arrive une panière avec des
draps de lin. Maître Chansel lance la vente,
mais personne ne relève l’offre. Elle s’éver-
tue, la salle reste muette, personne n’est
preneur, alors elle interpelle un client
connu pour acheter toute sorte de lots
bon marché, elle le connait et lui demande
de se décider. Il rechigne, prétexte que les
draps n’ont pas été dépliés et qu’ils peu-
vent “être murs” au milieu. Ordre est
donné au magasinier de montrer, celui-ci
s’exécute en bougonnant et d’un coup vif
tire un coin du drap de dessus et, stuppeur,
silence assoudissant, des billets, tels des
feux d’artifices s’envolent, planent au-des-
sus de l’estrade, lentement en tourbillo-
nant comme des feuilles mortes tombent
dans la salle, aux pieds des clients des pre-
miers rangs. Alors, la salle résonne de mille
bruits, exclamations, crissements des bancs
sur le sol de ciment, car les acheteurs ten-
tent de ramasser le papier monnaie. Le
marteau s’affole, réclamant le calme. Maître
Chansel annule la vente, elle demande à
son frère de récupérer les billets, tous les
billets, car ils appartiennent au vendeur de
draps.
Là commence la légende, car c’est une lé-
gende : tous les billets n’auraient pas été
récupérés, du moins tous, certains seraient
restés cachés au fond des poches, des sacs.
Oui, c’est une légende, la présence des bil-
lets au sein des draps était ignorée, donc
par voie de conséquence leur nombre
aussi.
Il faut reconnaître que les ventes sur les
sites d’enchères présents sur la toile n’ont
pas cette saveur et ne procurent aucune
anecdote à rapporter. 

rue des Godrans  

Photos Dijon l’Hebdo
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Par
Roger

LOUSTAUD

La semaine prochaine, Roger Loustaud 
vous emmènera rue Mably
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Votre autoportrait en trois mots ?
Persévérant, entrepreneur, militant.

Les meilleurs moments de votre vie en
trois dates ?
1994, naissance de Jean Baptiste, mon pre-
mier fils.
1995, naisance de Pierre-Alexandre, mon
second fils.
2000, naissance de Marguerite, ma fille.

Trois mots pour définir votre métier...
Aménageur du territoire.

Vous avez repris une affaire familiale.
Aviez-vous un autre choix ?
Chacun, dans la famille (ma soeur et mes
cousins) a eu le choix. Ils ont pris une autre
direction professionnelle. Pour moi, cela re-
levait de l'évidence. Depuis mon plus jeune
âge, j'ai toujours baigné dans ce milieu.

Vous aviez un bulldozer en poster dans
votre chambre quand vous étiez ado ?
Non. Plutôt des posters de sports . No-
tamment de F1. Vous voyez, toujours et en-
core de la mécanique. 

Si vous n'aviez pas été le patron de
Pennequin, quelle entreprise auriez-
vous aimé créer ?
J'aurais aimé tenir une grande brasserie à

la parisienne style "La Concorde", place
Darcy, dans son décor originel, ou encore
"Le Grand Café" de l'époque, rue du Châ-
teau, face aux Galeries Lafayette. 

Quand on dit Pennequin, on pense tout
de suite à pelleteuse et autres gros en-
gins, chantiers boueux, bottes cras-
seuses... Ca ne vous gêne pas quand
vous participez à un dîner en ville ?
Ah non, bien au contraire. Je suis très fier
de mon métier. La terre et la pierre restent
des valeurs nobles. Nous sommes certes
des démolisseurs mais nous sommes des
créateurs d'espaces pour que la ville se re-
construise sur elle même.

Votre définition d'un bon patron ?
Etre clairvoyant.

Aimez-vous le pouvoir ?
J'aime les responsabilités. Je ne suis pas fa-
natique du pouvoir. Ce qui me permet
d'être globalement libre de mes choix.

Votre plus grande fierté ?
C'est sur un plan professionnel, que cette
entreprise soit toujours là, 113 ans après
sa création.

Votre plus grande déception ?
J'en ai comme tous les mondes. Mais je fais

en sorte de les oublier au plus vite pour
ne pas vivre avec. 

Le patron que vous admirez le plus ?
Le créateur de l'entreprise Michelin. C'est
une formidable aventure et une magnifique
histoire. 

Le costume d'un politique vous aurait-
il convenu ?
Non. Toute vérité n'est pas bonne à dire et,
le problème, c'est que je ne sais pas tou-
jours me taire. C'est plus fort que moi. Et
donc pas compatible pour attirer des élec-
teurs.

Le politique à qui vous aimeriez dire ses
quatre vérités ?
Je n'ai pas la prétention de donner des le-
çons aux politiques. Mon souhait c'est qu'ils
entendent un peu mieux le monde de l'en-
treprise.

Le meilleur moyen de se fâcher avec
vous ?
Ne pas me dire la vérité.

Une de vos qualités que vous mettriez
en avant ?
La persévérance. Je n'abandonne jamais.

Votre plus gros défaut ?

L'impatience. 

Vos bonnes adresses à Dijon ?
Le Boucanier, avenue Roland Carraz, pour
ses spécialités poissons et chez Derbord,
pour sa cuisine, l'accueil et la gentillesse. Et
je n'oublierai pas non plus la famille Billoux
au Pré aux Clercs.

L'endroit de Dijon que vous préférez ?
Le centre ville et le marché.

Si vous deviez vivre dans une autre 
région, laquelle choisiriez-vous ?
La Corse. C'est un décor exceptionnel.

Premier geste du matin ?
Prendre connaissance des infos à partir de
6 heures.

Dernier geste de la journée ?
Lecture de la presse spécialisée.

Qu'est-ce que vous aimez dans Dijon
l'Hebdo ?
Sa façon originale de traiter l'actualité. Son
côté incisif et sa recherche "propre" de la
vérité. Ce n'est pas de l'info pour de l'info.
Il y a du fond sans esprit partisan.

Propos recueillis par 
J.-L. PIERRE

en toute liberté

avec
Francis 
Pennequin
1961 Naissance à Dijon
1981 Victime d'un grave accident de moto-

cross. 

1982 Entrée dans l'entreprise Pennequin.

1982 Service militaire dans le Génie, 
à Versailles, puis à Auxerre.

1997 Gérant de l'entreprise Pennequin.

2009 Président de la FRTP (Fédération 
régionale des Travaux publics).
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mmanuel Bichot, si l'on en croit
Alain Houpert, vous n'existez
pas...
Je regrette ce déni de démocratie.
J'existe bien et je rassure tous
ceux qui pourraient s'en inquiéter.

Je suis vice-président du conseil général de
la Côte-d'Or et je poursuis mon travail po-
litique sur Dijon en vue des prochaines
élections municipales. Un travail qui a com-
mencé depuis près d'un an et qui est un in-
vestissement de long terme. Le collectif
“Agir pour Dijon”, que j'ai créé pour l'oc-
casion, poursuit son action. Et nous serons
présents, d'une manière ou d'une autre,
dans les scrutins à venir.

Une présence cependant difficile à cer-
ner dans la mesure où la commission
d'investiture a désigné le sénateur Alain
Houpert qui vous a relégué au 25e rang
de la liste qu'il va constituer pour af-
fronter François Rebsamen...
C'est une mauvaise nouvelle pour la droite
à Dijon. Le choix national qui s'est porté
sur Alain Houpert ne me pose aucun pro-
blème. Il était même prévisible compte
tenu du poids du statut sénatorial dans les
instances décisionnaires. En revanche, j'ai
toujours pensé que nous serions plus forts
en faisant équipe. C'est pour cela que dès

le moi de mai, j'avais avancé cette idée de
faire équipe avec Alain Houpert. Une idée
reprise par la commission d'investiture qui
lui a clairement demandé de faire l'union
avec moi. Aujourd'hui, je constate le refus
d'Alain Houpert de tout dialogue
constructif. Nous sommes dans une situa-
tion de blocage préjudiciable pour notre
famille politique et pour la qualité du débat
démocratique. 

Comment expliquez-vous cette posi-
tion pour le moins radicale à votre en-
contre ? Position que rien ni personne
ne semblent pouvoir faire évoluer ? 
Je ne comprends pas mon collègue Alain
Houpert. Je regrette que le principe d'une
primaire n'ait pas été retenu car elle aurait
été utile, pour l'un comme pour l'autre,
pour mieux nous faire connaître des Di-
jonnais.

Si cette situation perdurait, quelle pour-
rait être votre attitude ?
Toutes les options sont ouvertes. Certai-
nement pas celle de la liste dissidente.
Celle que je privilégie aujourd'hui, c'est la
main tendue. Nous avons écrit à Alain
Houpert le 23 octobre dernier, peu après
la décision de la commission nationale
pour lui proposer l'union. Ce courrier n'a

toujours pas reçu de réponse. Nous ne fer-
mons aucune porte. Mais il est clair que
nous continuerons à nous exprimer pen-
dant cette campagne. 

Ce “rejet” ne vous empêche-t-il pas de
travailler ?
Nous avons commencé la rédaction d'un
programme dont les priorités se dégagent
clairement : l'emploi et la fiscalité. L'emploi,
parce que c'est un axe qui n'est pas priori-
taire, aujourd'hui, sur l'agglomération dijon-
naise, et la fiscalité, parce que le niveau des
impôts est très haut à Dijon tout comme

le prix de l'eau
qui est un des
plus élevés de
France. Il y a là
un véritable
enjeu en terme
de pouvoir
d'achat pour les
Dijonnais. En-
suite, le cadre de
vie sera au cen-
tre des débats
que nous lance-
rons.

Vous ne dés-
epérez pas que

la relation avec Alain Houpert puisse
s'arranger ?
Jusqu'au 6 mars 2014, date du dépôt des
listes, nous serons disponibles pour nous
mettre autour de la table et fusionner avec
Alain Houpert.

Cette attente n'est-elle pas, finalement,
du temps perdu ?
C'est du temps utile perdu pour une cam-
pagne électorale qui pourrait être plus ef-
ficace.

Propos recueillis par 
Jean-Louis PIERRE

E

Emmanuel Bichot 
continue de tendre 
la main...
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Talant : Woynaroski candidat
Gilbert Menut, maire de Talant, connaît désormais son 
adversaire. Ce sera Stéphane Woynaroski, conseiller mu-
nicipal et chef de file de l'opposition talantaise. Les deux
hommes s'étaient déjà affrontés en 2008. Pour l'occasion,
la tête de liste PS à Talant a reçu un soutien très appuyé
de François Rebsamen, sénateur-maire de Dijon. En l'ab-
sence d'autres listes (peut-être une liste d'extrême gauche
pourrait être présentée en début d'année), les élections
de mars prochain pourraient se réduire à un seul tour.
Comme en 2008.

Absences remarquées
Le récent meeting d'Alain Houpert, le sénateur de Côte-
d'Or tête de liste UMP aux municipales de Dijon, comptait
quelques absences qui ne sont pas passé inaperçues. Malgré
deux têtes d'affiche, Gérard Larcher (ancien président du
Sénat) et Bernard Accoyer (ancien président de l'Assem-
blée nationale), Laurent Bourguignat, le numéro 3 de la liste

n'était pas dans la salle du Domaine du Lac. Bernard De-
pierre, l'ancien député, non plus. Par contre, Jean-Marc Nu-
dant, ancien député et figure gaulliste locale, était présent.
Tout comme François Sauvadet, président du conseil gé-
néral, qui témoignait ainsi son soutien à Alain Houpert.

Commerçants : Houpert n'a pas fait recette
La réunion thématique sur le commerce du centre ville
organisée par le candidat UMP Alain Houpert a fait un
“bide”. Une douzaine seulement de commerçants a ré-
pondu à l'invitation. 

Estrade réservée
La manifestation des chefs d'entreprise en colère s'est ter-
minée sur le marché de Dijon. Pour l'occasion, une petite
estrade avait été dressée pour permettre aux différents
responsables des branches patronales de s'exprimer. Alain
Houpert, venu soutenir le mouvement tout comme son
collègue parlementaire Rémi Delatte, a été invité à des-
cendre de cette estrade. Patrice Tapie, président de la
CGPME, lui a, en effet, “expliqué que ce mouvement de
protestation ne devait pas être une tribune politique”.

Chenôve : Ponsaa à la trappe 
Il lui avait été proposé une place d'adjoint sur la liste
conduite par Jean Esmonin et la succession de ce dernier
sur le canton de Chenôve. Mais à vouloir être trop gour-
mand et à jouer la montre, Roland Ponsaa a tout perdu.
L'actuel adjoint et conseiller général du canton de Dijon 4,
ne sera pas sur la liste du PS et de ses alliés aux prochaines
municipales à Chenôve. Les militants ont accordé leur
confiance avec 51 voix sur 52 à la liste proposée par Jean
Esmonin. La participation à ce vote local a été forte
puisqu'elle a avoisiné les 75 %. Une question demeure
néanmoins : Roland Ponsaa lancera-t-il une liste dissidente
au risque de se voir exclure du PS ?

Plombières : Triangulaire au PS ?
Situation compliquée à Plombières-les-Dijon où pas moins
de trois socialistes se disputent la tête de liste pour les
prochaines municipales. Le maire sortant, Jean-Paul Hesse
a prévu d'y retourner. Son premier adjoint, Murat Bayam,
considère que son heure est venue. Quant au secrétaire
de la section locale du PS, le docteur Emmanuel Debost, il
est, lui aussi, candidat. Michel Neugnot, le patron départe-
mental du PS va devoir faire preuve de beaucoup de tact
et de diplomatie pour ne blesser personne et pour régler
au mieux, et au plus vite, cette situation dont pourrait bien
profiter la droite.

FN : Des absences
Ceux qui pensaient que le Front national serait présent à
Quetigny, Longvic et Talant ont fait fausse route. Il n'y aura
pas de liste frontiste dans ces trois communes. Pour
l'heure, ce sont Dijon, Chenôve et Fontaine-les-Dijon qui
mobilisent les énergies du parti de Marine Le Pen sur l'ag-
glomération dijonnaise.

Un tour d'avance
Surpris, les habitants du canton
Dijon 6 l'ont été en découvrant
dans leur boîte à lettres un do-
cument de campagne électoral
pour 2015... Il s'agit de l'informa-
tion que François-Xavier Du-
gourd, le conseiller général,
diffuse régulièrement. Ce qui n'a
pas manqué d'en surprendre plus
d'un qui s'attendait à trouver des
tracts des candidats aux munici-
pales... FX, lui, a déjà pris un tour
d'avance.



18 au 31 décembre 201331

le meilleur pour la faim

n se balade dans le
quartier Théâtre
ou du côté de la
place Wilson, il est
midi ou 19 h 45 et
il fait faim. Et on ne

se sent pas obligé de se rapa-
trier sur les lieux de concerta-
tion des tables pour les appétits
ordinaires, tour des Halles et
place Emile Zola.  Alors dans
une petite rue de traverse, on
opte pour le Buffon, au 28 de la
rue éponyme. C’est le seul res-
taurant de cette rue discrète et
sombre, pas loin de St Michel,
derrière la fac de Chabot-
Charny. L’environnement n’est
pas clinquant, il faut connaître
pour pousser la porte. C’est un
peu “à bon vin point d’en-
seigne”. Ça tombe bien, le 
Buffon tourne très bien avec
une clientèle d’habitués, à la-
quelle s’ajoute des touristes à
qui quelques guides recomman-
dent la table. C’est sûr que c’est
pour un américain, un chinois
ou un coréen, c’est “so frenchy” !
Il s’agit d’une vielle adresse dijonnaise (jadis
appelée “chez Panpan” ou “chez Calou”),
ouverte depuis quelques décennies. Toute
petite salle, aux murs joliment couverts de
pierres de taille, et juste quelques tables
aux nappes à gros carreaux très fifties. 

Ni la déco, ni la clientèle ni la carte ne sont
lounge ou “nouvelle cuisine”. Bobo végéta-
rien, passe ton chemin ! Et pour cause, la
cuisine à déguster là, concoctée par Eddy,
le maître de céans, est ostensiblement car-
née, traditionnelle, franco-française, géné-
reuse. En entrées, œufs en meurette ou

terrine maison, goû-
teuse, digeste, de belle
allure, servie sur ar-
doise, avec salade et
cornichons, et à em-
porter, sur commande.
Ensuite, pavé de bœuf
(qui peut être agré-
menté d’une sauce
époisses) ou de cheval.
C’est là l’une des der-
nières tables dijon-
naises à proposer de
l’équidé. Les viandes
rouges sont d'une très
grande qualité et par-
faitement saisies.  Il y a
aussi de la tête de veau
sauce gribiche (cer-
tains jours et sur ré-
servation), et du
bourguignon. Tout ce
qui peut être maison
l’est. On a l’intuition
rassurante que le
micro-onde ne tourne
pas à plein régime en
cuisine. A l’avenant, on

peut se délecter d’un jarret de porc massif
(un demi-kilo !), d’une souris d’agneau rôtie
au thym, de poulet Gaston Gérard ou d’un
camembert frit avec salade. 
Et en fin de repas, faisselle avec miel d’aca-
cia, et desserts maison, encore. Bref, le 
Buffon propose une petite carte simple 

(ainsi, de bonnes frites maison comme ac-
compagnements des viandes), mais pleine
de valeurs sûres, joliment revisitées dans
ce lieu sans chichi mais agréable à tous
égards. La petite adresse où l’on vient et
revient, parce que la cuisine est celle qui
rappelle Maman. Et là, pas d’écran plat tuant
les conversations. D’ailleurs, où pourrait-il
être casé ? 
Les prix font plus que se tenir. Pour un plat
unique et oubliable ailleurs, on a là un menu
complet, puisque le midi, pour 16 euros, on
a entrée, plat, dessert et café. Guère plus
cher le soir pour un dîner goûteux et gé-
néreux. Le Buffon possède aussi une salle
attenante, pour accueillir les groupes. Et la
carte des vins, sur une base bourguignonne
(mais pas que), permet de se régaler sans
“exploser le budget”. Pas le genre de la
maison, de toute façon.
Le couple tenant la maison est sympa-
thique et complémentaire, Eddy quitte ses
fourneaux et vient en fin de service donner
une virile poignée de main aux habitués,
Madame, qui sert souriante et discrète,
offre parfois un “digeo”. On s’interpelle de
table en table, on parle foot, bouffe et 
politique, sur un mode “tout fout le
camp !”. Bref, une valeur sûre, alliant qua-
lité, convivialité, excellent rapport
qualité/prix. En sortant de certains concur-
rents du Buffon, standardisés et surcotés,
on se dit ce genre de cantine épicurienne
est de plus en plus rare.

Par
Pascal 

LARDELLIER

Le Buffon, cantine épicurienne

Photo Pascal Cocusse
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